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Le PRESIDENT ( interprétation de 1.' anglais) :, J'avise les membres 

du Conse~l qu 1_en vertu du paragraphe 2 de l'article 8o du rèal.ement intérieur , 

un pétitionnaire du Tanganyika, M, Nayar, a été informé que sa demande d'audition 

avait été acceptée . Il sera. avisé pl.us tard èle l.a 'dàte à laquelle il devra venir 

à New York, s1 cette décision a. l 'assentiment du. Conseil, je ferai savoir au 

. pétitionnaire qu'il devra ~tre pr~t à se faire entendre vers J.e 12 juillet . 

M. 0BEREMKO ( Union· des Républiques socialistes soviétig_ues) ( inter­

prétation du russe) : Je ne me rappelle pas gµe nous ayons pris une décision 

tendant à cotnirencer l.a discussion sur 1.a. situation au Tangaoy_ik!a' le l2 juill.~t 

aeuiement. La gµestion était r estée _en . suspens si j _1 a_i bonne mémoire . Par 

conséquent, pourg~oi devons-nous dire~~ pétitionnaire g~' il ne devra arriver g~e . . .. . . . ., . 
le 12 juillet?· Pourg_uoi n~ p~s ;1.t'entendre_ .plus t$t.? • A ~otre -sens, il serait 

:préférable de donner au Conseil. d 'avantage 'dé 'temj;>s 
1

po~ discuter ' l'ensembl.e de 

la question au Tanganyika. Il serait bon que le pétitionnaire ait la possibi1ité 

d1 arriver plus t8t, .comme 1.e prévoyait le calendrier provisoire, soit le 

7 juillet. 

Le PRESIDE11T ( interprétation de l'anglais) : Pour la. gouverne du 

r eprésentant dè l ' Union soviétique, je vais donner lecture d'un possage du procès­

verbal de la séance d 1hier du Cooseii de tµtelle . M. Caston, représentant du 

Royaume-Uni, a dit : 
11 Je m'excuse, Monsieur le Président, mais il y a au Tanganyika des 

personnes qui attendent avec intér~t cette décision particulière , C'est 

• pourgµoi j 1aimerais savoir fort nettement si ma proposition tendant à ce g~e 

nous ne discutions pas du Tanganyika avant le 12 juillet est acceptable au 

Conseil." ( T/PV ,1136 , page 67) 

En tant g~e Président, J'ai xépondu: 

"Je crois gµe c 1est entendu. " (Ibid.) -
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Le Président 

. ; ; . :\ 

Il n' y a pas eu d ' autres observations me s erobl e-t-il1 de la part du repré~ 

sentant· de 1runion soviétigµe . La d·écision du Conseil était donc qu1 il était 

bien entendu que la g_uestion du Tanganyika. ne ser ait pas discutée avant le 

12 juillet, et les membres du Conseil avaient donné leur assentiment . 
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M. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré­

tatibn·-d(l ·russe) : Une fois ·de· pi.us, je me vois dans· 1 'obligation de déclarer 

que lé ' Conseil n'a pas pris de décision tendant à aborder la discussion sur le 

Tanganyika le 12 juillet seulement~ 
. . 

. Certaines questions avaient été posées au représentant du RoyaUJlle-Uni; il n'y 

a pas répondu. Il me semble donc que la situation est restée inctengée. Peut-être 
le représentant du Royaume-Uni pourra-t-il, une fois- encore, nous expliquer quelles 

sont les possibilités qu'il envisage; cependant, nous avons encore le temps et 

nous reviendrons plus tard à cette question, mais rien· ne nous emp~cbe d'entendre 

le pétitionnaire avant cette date. Si nous décidons une interruption de nos 

travaux entre le 7 et le 12 juillet par exemple, pourquoi ne pas mettre ce temps 

à -profit pour entendre le pétitionnaire? 

M. KOSCZIUSKO-ViORIZET {France) Je n'entends pas prendre parti sur la 
question de la date, mais je dois à la vérité de déclarer que, de m~me 

repré~entant de 1 1Union soviétique, j'avais compris que ·cette question 

réglée définitivement. Pour le reste, le débat me semble ouvert. 

M. Ert-lONOO (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : 

que le 

n'était pas 

Ma délé-, 

gation avait cru comprendre hier que nous avions décidé ~e ne pas aborder la 

·discussion du Tanganyika avant le l2 Juillet et elle était tout à fait d'accord 

avec ces dispositions. Nous ne pensons pas qu'il soit utile pour 1e Conseil,ni 

même très courtois à l'égard du Gouvernement du Tanganyika,de discuter les affaires 
. . 

de ?è grand pays qui se t~ouve actuellement tout près d'accéder à l'indépendance, 

en l'absence de ce gouvernement. Dans quelques mois, le Tanganyika sera indé­

pendant et nous attendons tous ce moment. De plus, je ne crois pas que nous 

devions entendre le pétitionnaire si nous n'avons parmi nous le représentant du 

·gouvernement. 

Je propose que le Conseil prenne la décision fomelle de ne pas examiner la 
questi◊n ni d'entendre le pétitionnaire avant le 12 juillet, date à laquelle le 

représentant du Tanganyika serà parmi ~ous. 
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M. C.t'\STON .(Royaume:-;-Uoi) _(inte:rp!-"ét~ti o1) de l'anglais) Peut-~t_re:,.;·•~_. 1: : 

Monsi_eur le Président, eoten9-ez-vous donoer .suite à la proposition .fo_rz.nelle_ que • :_ . .. . ' ' .. . . . . ... 
vient:-~~- fa.ire le représentant de la Nouvelle-Zélande? En fe.i_t_, j '~va.is prése_I:)1;~_.: 

hier une pro~osition formelle de m&me nature; je l'ai répétée ... ~_deux repriser; .et,, . : . . . . . . - . . . . ' .,_. . .. ,_, 

j'avais cru comprendre que le Co:oseil. ava.it pris une décision_ :tendant à ce que .la , . 
, . . - . . . . • , .. -~ ' . .. ., .. . . .. 

· , -. 
discussion sur la situation a.u Tanganyika ne .commence p.as avant . ie 12 juillet . . , ._,., • · • 

. ·-. ' . . . ~ . i • • . . . . . • . . - .• . -_ . . 

D'autres représentants avaient également, compris .a.:i,nsi • . Pe.r. e~emple., le Bureau 
t • - . • . . . ,. • .. • . . - ' • .. - ~ \ • • • • 

de_ 1' ~nformation publiqu~, da.t;is un communiqué de_ ~rE!sse J?UpJ..~1 ~-D:8,r._. ès-Sa.l.~ r:~:> -
précisé dans ces termes la. décision prise par le Conseil, .. et ,.ce, sur. la base du . :·! . . - . . . . - . : . . ,•, ' . . ~ . . ... . . . . . . ~ · . . 
procès..,verbal dont nous sommes en .posa.ess_ion. . Je ,ne pense .. vra~ent .. pas qu'il y l!.it • • 

• . . • . . . . . . . . . . . - . . . ' . 

matière à ~~lenteodu, mais je suis ~ votre dispositio~,. _Monsieur. le Présiden:t; 

c'est~ vous de décider. 
•. . > . 

Le PRESIDENT ( interprétation -de 1' anglais)'- : •· Min de ·-gagner. du.- temps f · :'.' : •• 

je propose que le Conseil :vote ·sur :JÀ prèposition'· tormen.e ·-présëntée: par le.: repré.;:.-:. 

sentant de la Nouvelle-Zélande;· tendant-:•:à • ce que,;là.·'disc:ussion-:: aùl"; ie. situatioti-="ttU-' 

Tanganyika ne soit pas abordée avant le 12 juillet. 

Par 9"voix contre zéro, avec 2 abstentions, la proposition est adoptée. 

ORGANISATION DES TRAVAUX DE IA VINGT-SEPTIEME SESSION (suite) 

Le PRESIDENT {interprétation de l'anglais) : La Conseil va maintenant 

examiner l'o~ge.nisation de ses travaux. Je m'~fforcerai de vous expliquer comment 
/ ~ 1 

j'envisage la situation dans laquelle' nous nous trouvions,eu égard au point 12 de 

l'ordre du jour provisoire, lorsque nous avons levé la séance hier à une heure 

quelque péu tardive. 

La résolution 1369 (XVII) du Conseil de tutelle fait état de la procédure à 
; 

suivre pour traiter la question de l'accession des Territoires sous tutelle à 
1 

l'autonomie ou à l'indépendance. Toutefois, étant donné la résolution 1514 (XV) · 

adoptée per l'Assemblée générale, concernant la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et peuples coloniaux, le représentant de 1•union soviétique 

avait proposé qu'en outre le Conseil présente à l'Assemblée générale un rapport 

spécial et séparé,fondé sur des renseignements et des faits pertinents réunis par 

le Secrétariat, le rapport comportant aussi les conclusions et les recommandations· 

r • , • · 
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Le Président 

du Conseil.~ · Le représent~nt . de l 'Inde; si J'ai· bien ccopris son intervention, 

s'estf=décl:a,ré en faveur de la procédure habituellement suivie, telle qu 'elle est 

pr6vuè -·par la résolution 1369, étant entendu- que le rapport du Conseil à -1 1 Assemblée 

généralè•-séra.it assorti d'un complém~flt contenant les conclusions et les obser­

va.-tions-'·dù Conseil, au lieu de simples renvois à des paragraphes ou aux pages du 

rapport où--1 1 on peut· t:roùver lesdits ·renseignements·. 

-Aucune · objection n•a ·été · soulev6e à 1 1enèontre de l'idée du rapport spécial; · 

ains1-·=que 11 avait'. ·proposé le représent81lt de l'Union soviétique. Le représentant 

du Royé.um.e;.;Uni ·et·- celui ·.·de • ie. Hôuveile-Zélande avaient paru égal ement favorables 

à le. ·.poùrsuite dè la ·procédÙre hifüituelle mais · ava.1ent suggéré qu'au l1eu d ' un 

rapporl' spécial, le ·chapitre V du :rapport du Conseil à. i 1Assemblée générale 

pourrait être développé selon les nécessités, de manière à englober toutes les 

obs~rY:~tions et :ultimea décisiooe du Conseil.: Je pense. que telle est, ainsi 

r~sumée, la. situation résultant .de oos discussions au cours de .la séance d'hier. 
. . . . ·. .. . . .. . ... . .. . . . . . . 

J'aimerais :entendre .. le.e_ -~9tnlll~o~a.i~es . des . membres .du Conseil_ à . . ce . sujet . 
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• Le Président 

En 1 '?-bsence de toute _observation de 1~ l'.art des membres du Conseil, je mettrai 

aux voix la proposition qui, si j 1a_i bien _compi;-is, n'a pas été ret_irée par le 

représentant de l'Union soviétiqu~ _e'!:, tendant à ce qu ' un rapport spécial et séparé. 

soit préparé en vue_ d'être soumis par le Conseil à : l'Assembl~e. générale. Cette. ::· 1 

proposi'l:;ion formelle du représentant .de l'Union_ soviétique _sera mise aux voix. . :.· 

N. ABDEL WAF.AB (République arabe ~ie) (interprétation èie l ' anglais) . 

Ma dél'égation attache grande importance à la mise en oeuvre-de la ·réso-

lution 15lli- (XV) de · l ' Assemblée· générale à l'élaboration · de laquelle, en cozmni.ùi 

avec d I autres représentants · afro-asiatiques, nous avons participé. • Ma délégatio'n: • _: 

a également éte l ' un de ses coauteurs~ 

·Ce qui préoccupe ma délégation, ce n ' est point. la forme mêmè du ·ra:p:port, 

c'est-à-dire la quest ion de savoir si celui- ci constituera un rapport spééial ou 

un chapitre de notre rappo:ct annuel; · mais bien plutôt la suùstànce de ce rapport,· là' 

portée de I 1 0.pplication et de • la mi-se en· oèuv·re effeétive de la· ~é·solütion 1514· (ii."V ) ·· . . : . 

de l'Assemblée générale. 

En ce qui concerne la proposition· du'·représente.nt de l 'Uni·on soviétique, · in.à 

délégation ne s'y opposera pas. Nous préfèrerions· cepe·ndant ··que; le Conseil aborde 

la question après avoir discuté ' quant ·au · fond dii '·point 12. • • 
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. , . • • J ,.[.. OBEREi·~CO (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter-

prétation du russe) · : L~rsque nous .avons proposé qùe soit élaboré un rapport spécial 

à l' intention de l 1A~semblée générale sur ia· mise en oeuvre de la Déclaration sur · 

.l'octroi ·~e 1'indépendance a~ D8YS et ~ux peuples coloniaux, nous estimions que 

la procédure habituellement suivie, proposée dès la XVIIème session du Con·seil de · 

·tutelle en 1956 ne convenait plu~ et était désuète. Il y a aujourd'hui une 
" . . . . . .. 

nouvelle et importante décision de l''Assemblée générale qÙi touche a u fond même 
. . 

des t rav~ux du Conseil de tutelle et c 1est la raison pour laquelle nous ~ugeons 

i ndispe_~~~bl e de modifier la P!OCédure ordi nalre et de pro;poser de ce fait que 

le Consei l de tutelle dé.cide d ' ores et déjà. d 1élaborer un :rapport spécial sur la 

question pour la ,XVIème session de .. l 'Ass,emblée génér~le. 

~uant· à_ savoir ce que nous mettrons dans ce rapport et la forme que prendra 

ce. document, nous :pourrons en dé.eider plus tard lorsque nous parlerons, quant au 
,. ,. '• .' ' 

f'ood, de ia situa_tio~. d.ans l es_~v:e!s Tet:ritoires sous tutelle • . 1,.ïais il nous semble 
.• •· . .·· . .. . .. . . 
que le moment est déjà venu de prendre cette décision sur le pri ncipe du rapport 

spécia,'J.. Ai ns i . ch~c~n dea membres du Cons~il de : tutelle et le Secrétariat sauront 
. • . . • ' ... '" . • ' .; 

qu 1un tel rap:port çioit etre -préparé. · 
• . . • . . •• • ' • 1 • ,· • • • 

Nous venons d'entendre .la proposition du r eprésentant de la Républ ique arabe 
,,, . ~ . , •. . . . . : . , . ' ' 

unie qui nous demande de renvoyer la discussion et la décision s ur cette question 

jus4u' au moment où nous en serons arrivés au point 12. La questi on qui se pose 

_est celle de sayoir quand nous aborderons le di scussi on de ce point. Si c' est 

dans un avenir proche et non au milieu ou vers la fin de la session, il nous 

serait possibl e d'accepter cette proposition. ~.ais si nous renvoyons toute 

• l ' affaire jusqu'à la fin de la session, b1en des délégations pourront à fort bon 

droit déclarer qu'elles n 1ont pas le temps d'élaborer semblable rapport et que , 

. pàr conséquent, pour des raisons apparemment objectives, le Conseil de tutelle 

• •. • ne pourra présenter u~ t el rapport. 

C'est ceia que nous voulons évi ter et c 1est pourquoi nous vous proposons de 

·, régler l a questfon dès le début de la session. Nous n I insistons que s ur un point., 

à savoir que la décision soit prise dès maintenant de prépar er un rapport spécial · 

s ur la mise en oeuvre de l a résolution de l 1Assemblée générale relative à 1 1octroi 

.• de l ' indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Si le représentant de la 

République arabe unie, avec l 1a1de du Pré5ident, pouvait préciser le moment auquel ., 
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M. Oberemlm (UHSS ) 

il envisage l ' aç:l.option dei cette dé.c,ision, c 1 est-à:-dire si_ da~s sa pènsée celle-ci 
' doit.: intervenir au cours de. la semaine oµ des deux semaines à venir, avan_t .la.: .m:l:-~. 

juin. disons , nous pourrions donne~ _not :reassen;timent à cette propo~iti(!n, riiaJs n9us 

estimçms qu I il ne faut en aucun. cas· :renvoyer notre décision . sur cette .question .·. 

importante, car si nous :ne la . tranchons pas dès maintenant.,. c~la signifier?it gue_ 

nous agissons .sf;lon la procédure _ancienne qui ~e~onte à _. la XVI Ième s_ess_ion. - Or 

nous en sommes. maintenant à la XXVIIème se_ssion. 
, 

Le PIIBSIDENT (iriterpréta~ion de 1·1 angiâis) · : S'il··nJy a pas d'autres 

observations';'le Président séra én mesure de · mettre mai ntenailt aux voix 'la propo-.:­

sition ûu r eprésentant de 1 1Union sovi étique. 

1-1;:. BINGHA!'i (Etats-Unis . d 'Amérique) (in~erp~é~tion de l ' anglais) : 

Puisqu ' il semble que nous allo~s passer~ u~ vote sur ce point, ~e voudrais dire 
. . ~. . . . . . : . ~ . . ... . .... . . •'. . ... 

quelques mots sur la· façon dont .ma déiégation comprend la question. 
. • ' • . . . . • '• -: . ' . . . . . ~· : . . .. . ~ \ :· .. . .: . : . • . . • • . . ' . 

A mon avis, la question ~ur laq~elle le . vote va porter est fort simple. 

c'est cell e de ~a~oir ··si :1~ r~p~oi~t s~r\~ p~int. do~~ il:~ '~git ~~~t faire l 1obj~t . 

d I ~n d~~~nt séparé . ou. '@t~~ 'incl~~ , dans :'ï~ . ~appo~t-· dt,1 , Co~~eil, de tutelle à. 
• . •, . - . .. : . . .·. :, . ,' : ·.:.. . ~·· . . ~ . • . .•.. ·: : : . ; . . 

l 'Assemblée générale et constituer l'un de sès chapitres. 

Il nous semble que la présentation sous la forme de chapitres du r~pport, 

avec inscription des dLverses déclarations, non point simplement-sous forme de 

renvois , mais , co.tllille l ' a dit hier le "représentant de l ' Inde, avec tous les ·détails 

nécessaires, permettrait de rendre ce chapitre plus compréhensible . Telle es_t , 

nous sem~le- t - il,la bonne façon de procéder, Il n ' est pas nécessaire d ' avoir un 

rapport spécial distinct sur la question. Ce chapitre , tel qu 1il est envisagé, 

sera un rapport en soi et ser a à la disposition de l 'Assem0lée générale tout 

comme le serait un rapport spécial. 

C' est ainsi , me semble- t - il, que se pose la question. Pour des raisons d 1ordre 

et poUl4 procéder d'une manière que nous jugeons rationnelle, nous nous opposerons 

à ·la proposition du représentant de l'Union soviétique pour la simple raison que 

nous estimons que cette question doit faire l ' objet d ' un chapitre du rapport du 

Conseil de tutelle. 
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lV".i. SOLANO LOPEZ (Paragùay ) . (interprétation de 1 1 espagnol) : J e suis 

J)er~o~nellement enclin à :pencher ·en faveur de la pro:position que vient de faire · 
. . 

•• ·1e représentant de la République arabe unie. En effet, figure à notre ordre du 

· jour une question que nous ' devons examiner. J 1ai lé sentiment queJ dans le passé, 

le con~eil n 1 à ' Jamais mànqué d ' examiner les· questi.ons inscrites à son ordre du jour. 

C1e_st pourq~oi, lorsque nou~ en viendrons· au point de l'ordre du Jour dont il 
...,.. 

s'agit, c'est-à -dire à la mise en oeuvre·de la :tésolution de l 'Assemblée générale 

sur 1 1octrài de 1 1 indépenùance aux pays et aux peuples coloniauxJ il nous 

appartiendra de décider de· 1 1 ampleur què nous entendons donner à la question, 

Chacun d~s membres du Conseil a la responsabilitê'individuelle .. de donner 

à ce suJet ~a portée qu1il estime nécessaire au moment où nous aborderons l ' exan:en 

de ce :point. A cet égard, je crois_ que la: propositioft du_représen~ant de la 

République arabe unie répond•à notre p~~nt de vue. Je ne_ conçois Fas à ce propo5 

les inquiétudes exprimées par l _e représentant de l 'Ur1ion .soviétique qui craint 
• . . • . . . . • ! . . •. . • . . . . . •, . . . • 

que nqus pourrions nous . trouver en présence , d ' un_e q~estion portée à 1 1 ordre du . . . ·, , . ' · . ... .. . . , . • . . . • 

jour sans disposer du temps nécessaire pour i. ' examiner. Le temps qu ' exig~ra cet . ~- · . . . 
examen est une question q~ ' .il nqu~ appartiendr~ ~galeme_nt .. de ré~ler. Telle est 

l I opinion. de ma dél égation. . . . _ .. . . ... . . •,• 
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• _M.· RASGCfl'RA -(Inde) (interprétation de itanglais) : Je crois • . .. . .. - • . . ' . 

sav.oir que le Conseil a décidé .hier. que 1e ,l)O:lnt 12 deviendrait le point 8 de 
-:.· " 

l'ordre du_jour. Cette décision demeure. Il s'ensuit que le Conseil _discutera 

d 1abor~ _ce point; de plus, il étudiera. la question de 1 1évolution politique et 

constitutionnelle de cha.cun des Territoires, un à un. La décision a été prise 

hiei:- • . -· Après la. •fin de c.ette discussion; 11. y aura peut-~r~ un débat spécial sur : 

ce point :partici.llier. Far conséquent, .. si ma d~légation comprend bien la 
. . . . . . 

situation, 11. n'y a aucun danger que la question. ne ~oit pas débattue. En fait, 

j 1ai nettement cru comprendre que nous allions en discuter sept • fois, puis 
•• ' •. ' . . .· ' . ... • . . . 

con:mè, ùµ point sé:p~ré, donc huit fois en to~t. - Ainsi, il ne saurait y-avoir de 

risque .. que ~ q1;t~sti_on soit mise à l'écart par- l~ :-Co_ns_ei1. de .tutelle. 

Ce qu':11 reste à résoudre est le.point de sav_oir :si cette question doit faire . 
.. 

l'objet d'un rapport spécial ou d'un chapitre particull.er - le çhapitre V .:. .-comme .. ,. 

nc;>us · l'avons :proposé hier. J'ai .enc~:re_réfléchi :.-à · .ce w.oblème ,et je ne crois :pas 

qu'il soit nécessaire de .présenter ~ _rapport apécio.l .è:u; sujet: de cette question. 
·. ' . , ..... . . . . . . .. . . . 

Y~s raisons so~t sim~les et je yais le~ 1numérer très.brièyement •. 

Notre ordre d;\l jo~ ;comporte :L1 ~~~men .de .J.a situation ·dans 1es différents 

Territoires sous .tutelle. . 1 1 un _d ~.eux es-tJ le Rua:nda-:v"rundi • . ·A :propos .de ce .• • ,. ••• 

Territoire, l'Assemblée : elle-m~me est. sais_ie _des_ ,m~dali.tés de levée ._de _la tutelle •.. ·.: 

Nous avons ensuite le Samoa-Occidental. . l'our .. ce Territoire, 1 1 Assemblée 
.. ·.:: . . . 

généra.l ,~ a déj_à décidé que la levée de la tutelle a_urait lieu à la. fin de l'année.-.• 
• • • • 1 ' . " • • • ' • • • • • 

Un ple'bis_cite est intervenu et - ·ce qui est. plus i!Jl:p_Qrtant .. la ~opulation s'est· 
:·,./ .. •: .-~ . . . . • , . • 

prononc~e en faveur de .1'1ndépend~n?e• 

Puis ~ient le Cameroun sous. administra~ion brita~ique. Pour ce Territoire, 
. ' 

l'Assemblée a égalen:ent pris des décisions et la . tutelie - pour les dème parties· 

du Territoire, en fçiit - prendra fin ce_tte année •. 

• • Si n~u~ _.~; :ve;nons ~~ Tanganyika, ~eus ~~nstatons que, là aussi, l'Assemblée 

génér~~ -a- pris un~. décisio;n .s~lpn l~que:tle la .tutelle doit ~relevée ie 
28 décembre. 

•, . . 
' . ' 

' Far conséquent, à l'égard de ces q~tre Territoires, il ~'est pas question que . .. : : 

nous examinions à cette étape l'applicabilité de la Déclorntion de l'Assemblée : 

générale; les dispositions de cette Déclaration seront remplies d 11ci quelques 

mois. 
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M. ·Rasgotra (Inde) 

Il-nous réste trois Territoires soùs ·tutelle: la Nouvelle-Gùinée, Nauru 

- et les Iles du Pacifique~ Je parlerai d'abord des ' Ilès du Paci:fique. V.a délégation 

n'es~ nullement -convaincue que le Conseil de tutelle soit habilité à faire 
\ 

allusion à ce Territoire dans un rapport spécial · à ' l'Assemblée générale . Par le· 

passé, toutes nos discussions, ·observations, conclusions relativ~s à ce Territoire 

ont·été. envoyées aù Conseil de· sécurité. ?t:a délégation estime peut-$tre gu'ellês 

devraient i 1 ètre à • l'Assemblée générale; mais · nous n'avons actuellement aucune 

·possibilité de modifier la pr·océdure. 

Par . cons~uent, ai nous dtfoidions d I avoir un rapport spécial, il porterait sur 

les observations et -·conclusions du Conseil de tutelle relativement à Nauru et à 

.. la Nouvelle-Gui:née. • Nous ne pensons .pè.s que, pour ces 'de~ Terl'itoires, il spit 

vraiment nécess~ire que le Conseil établisse un rapport ·spécial à envoyer à 

l'Assemblée générale. 

J'ajoute que, pour ce 'qûi èst· de,s Terrît.oires· sous ' tutêi1~, ·person:ne n •a jamais 

douté que les dispositioo:s de la Déclaration ne soient appliguéés~ Le souci de ma 

délégation ainsi que d'autrès - , entre · autres celle de la République arabe unie 

avec laquellè nous partageons - l'honneur ·d'àvo:fr/ à un ·certain m~mént, rédigé la 

Déclaration .. porte surtout sur les territoires no~ aut~nomès··car il est plus ou 

• • · mo:ï.ns acquis que quatre ou èi_nq · Territoires sous tuteilè accéderbnt à l' indé-
1 

pendance . cette .année et les autres peu après • • Nous , devons cependant suivre leur 

sit.uation et obtenir_ des· renseignements sur les objectifs, dates, · etc.; mais il ne 

semble pas nécessaire à ma dél.égation d 1 i~scrire ~ous ces renseignements dans un 

rapport spécial. S'il en ·était établi un, il devrait porter sur un sujet parti-. 
culier qui, à l 1heure actuelle, ne s'appliquerait qu'à . deux Territoires. Il ne nous 

semble donc ]as que ce soit nécessaire. 

D'autre part, si le Conseil de tutelle adopte ma suggestion d 1hier, qui consiste 

à avoir. un chapitre distinct - le chapitre V~ assez développé, ~ous pourrons y 

inclure nos observations .et commentaires non seulement sur la Nouvelle-Guinée et 

Nauru, mais :peut-:-~re aussi sur le_s autres Territoires car nous aurons discuté 

de façon ·normale de leur situation. Peut-~re mgme, d'ailleurs, ne sera-ce pas 

nécessaire. 
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M. · Rasgotra (I nde) 

-. ,tqur c_e s . rai_so~s, _111~ d~~ég~;tiC>n -~~ Eourra .:pas .a.pP.,uyer . l~ .propo:;ii tion ~t, .. si • _. 

elle E;?.st miae. :)UX voix, .noue;. ,deyrons , p _ous ebste1:3i r . _ J~ien ente1:1du,. si notre,....: .. 

sugges.tion est retenue, nous ._l.'appuyerons •. 
. . . . . . 

• .'. M. 'OBEREMKO _ (Union: ·.des':'Républiques sociâlistès ioviétiques) '(interpré­

tation -du .. russe) : Ma :déÎégation· est ·déjà inte:rvenue à •plusieurs·· rep.rises pour . 

expliquer 1 1importance qu'elle attache à l'établissement d'un rapport spécial sur 

l'application de la Déclaration adoptée par l'Assemblée général e . Nous partons de 

1 11d~e que cette Déclaràtion s'applique autant aux Territoires sous tutelle qu'aux 

territoires non autonomes et à toutes les po'ssessi ons coloniales. Cela ressort 

très clairement de la Déclaration elle- m@me . Bien entendu, toutes les délégations 

sont libres d'interpréter la Déclaration comme elles l~entendent et de_ voir à 

quels Territoires elle s'applique plus particul.ièrement. A notre avis, elle 

s'applique pleinement , intégralement, à tous les Territoires sous tutelle, 

terr~toires non autonomes et colonies. Par conséquent, elle s ' applique aussi au 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique sous administration des Etats- Unis 

d1Amérique. Nous estimons qu'il n1 y a pas le moindre doute à ce sujet et aucune 

exception ntest faite dans la Déclaration en faveur de ce Territoire . Il 
-

en résul.te que les diverses considérations juridiques selon lesquelles on ne peut 

pas faire apparaftre, dans le rapport spécial, le Territoire sous tutelle 

des Iles du Facifique :manquent de fondement à notre avis et notre délégation ne .. 

saurait y souscrire. Au contraire, nous estimons que cette question doit trouver 

un écho dans un rapport spécial. Nous ne discutons pas, en ce moffient, le fond de 

la question. On pourrait dire, cependant, que le régime de tutelle existe déjà 

depuis plusieurs années dans ce Territoire - il existe, en fait, depuis 1946/1947 -
et nous ne voyons pas pourquoi il n'y aurait pas lieµ de faire maintenant le bilan 

afin de se rendre compte si ce régime de tutelle a donné de bons résultats ou si, 

dans ce Territoire, il n ta pas fait ses preuves. Pourquoi ne pas dire quelles 

mesures ont été prises - à supposer qu11l y en ait eu - pour mettre en oeuvre, dans 

ce Territoire, la Déclaration adoptée l ' an dernier par 1 1Assemblée génér ale et qui 

porte sur tous les Territoires sous tutellet Nous savons très bien que le 

Samoa- Occidental deviendra indépendant le 1er janvi er 1962, que le Tanganyika 
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M. Oberemko (URSS) 

accédera à l'indépendance ·le 28 décembre de cette année. Mais 11 faut dire tout 

cela dans ùn d~cumènt à part et, • alors·, on verra plus claireme~t po~quoi aucune 

mesure n1.a été' prise à l'égard de certains autres Territoires sous tuteJ.le. Si à.es 

m~sures ·ont ~té .prises,· l'Autorité administrnnte ·doit nous 'dire en q.uoi elles 

consistent ·afin que nous puissions __ jugel6 si elles sont suffisantes et efficaces. 
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M. Œoeremko (URSS}. 

l'Assemblée gcfn~rale pour~a d:Lscuter. de: cette- g_uesti ')n. Pour 

d '~p p;~blè~e .. extrêmement import~nt ,~t· :iil :,es:t; . impossible, , èn. • 

le tr~i tant, de s 'abr:iter derrièr~: tout~s sortes . de réfé:r.e:1ces:· .à. des. cas. d'espèce, . .-_ •. 

-de dire, par exemp1e, que, pour certains Territoix:es·, _la.: question de· l.'i·ndépendance 

est déci~1e ~ès à présent. :Puisqu~ l_'Assembl_§e géI_lé:r;al~ a. ;adopté, cette .. •. , ~ 

Décla:ration, . c'est qu' ellE:: a -e,sttID:f que · ce texte. _étai:t .mkesi;;.a,ire:. Puisque . · 

l'Assemblée , générale a pris cette . importante . déci-f?io.n.,, le. Conseil de tutelle, en. · ... . " . . 

sa q~8;lité d'.o,r~ane _. ci-éé pour aide~ _l'Assemblée _gé-pérale au sujet des questions . 

t-9_~ch~nt le régime . de . la tute~le, , dgi t pr1s.enter un rapport sur la .manière dont 

la Dé~laration ~st mise en oeuvre , · . . . 

Nous comprenons de plus en plus cl_airement qu I il ne s'agit pas ici d'une 

question _de procédure, qu'il ne s'agit pas d~ l?a.yoir J,.a :forme que .nowr donnerons.-.· · 

à ce rapport .rii .Îe moment '?~ .. ià,.q~e~·Üon ~ei;a discutée ·et. ~é~~iue.· D,ès à .. • ·· .•·. 

préstiirit ,il '~ ;'agit du principe. • ·c~rta.i~~s . délég~tion~ .~e.~blen~ . estimer qu ':un 
~~ . · . ) t . •• · ,... . :· ... . · · ~ · .. .. • • • · . : •. • .. - : · . ~: • . • ':.· : : . · ... ~ ..... , ,.· • •• , '. • • • • • • . ·· 

rapport ·spécial à.oit etre présenté à l'Asse~blée gél'!éra+~ _en ce .qui .concerne _.la: _,_. __ .. 

mise en o~ùvre .- de la Déclarà.t,i ori; .-d,·~~t;es.- ~él~g~ti;·~a. ·e~tiln~~t qu-;il. n'en _faut . • • 

pas. , .. ~r . cons·~quent~ i°l ·s~rait logique ,~t 'n~tur.~l que ~;t~e, p;op.osi~ion s~i{ mis~: 

aux voix. Nous conservo~f; l 'ipinio~ q~e · :~:~. i=àp.J?.~rt· spé~i~l. doit ~-tr.e p;é;~nt~ :. : 
. . . ' ' : . , : . : . . ' . :: . . . • : . : . ; • ~- ' : • ' • • 

à la seizième session de l'Assemblée générale. 
• • • • 0 • 0 • .. ~ • • • M ... • , • • •: '• 0 • 

M. RASGOTFA (Inde) (interprétation de :l 1 anglais) ·: Je d~sire donner ùrie' ' • t. : . ' • . • 

précision: _sur deux points, - le représe21tant de l .'. Union soviétique ayant fai:t • • 
•, ·-

allusion à ce g_ue_ j !ai dit:_tout à. l'heure, 

. Je n.' ai .pas ~éclaré ni . sugg~fré - et je voudrais qu I il en soit pris soigneu-
: . : . . . . ' 

sement note-.. je n'ai .:pas ~on plus . laissé entendre que la Déclaration de ' .· . . ·• . . 

1 'Assemblée génér~le ne s I applique pas au Terri t·oire sous tutelle des Iles du 

Pacifique. 

. . . ,.-, 

,• • ., 
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M. Ra.sgotra (Inde) 

La Déclaration, comme du reste la Charte des.Nations Unies, · s 1applique d'une 

manière égale è. tous les Territoires sous . tutelle. Par· conséquent, la question • 

n'est. pas là.; il s'agit d I un point de procédure, à sa.voir la maniè're dont nous 

• devons faire rapport sur ·cette question. 

No-..s recoruiaisSons qu'un rapport doit ~tre' pr~sent~ sur cette question; mais, 

à. notre avis, cette question devrait faire 1 1 objet· \:11 un rapporl établi comme il 

est d'usage, c'est-à.:.dire dans lerapport du Conseil de tutelle .à l'Assemblée 

• générale; . car nous n I avons pas été invités à soumettre un rapport • spécial; • nous ':. 

n'estimons pas ·que les circonstances spéciales justifient que le Conseil de tutelle 

prenne la décision de présenter à l'Assemblée générale un rapport spécial sur ce 

point. 

•• M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) (irit~rpréta.tio~ dè l'anglais) Je 
• ' 

suis · heureux que le représentant de l'Union soviétique ait précisé certains aspe_cts 

' · ·ae cette quest.ion .• A franchement ptirler~ je n'.âv~:î.s pas' c~pris .:fusqu'à présent, 
. . . . . . • 

durant notre . discussion sur cette . question;. qu 1îl p~oposait. que ie Conseil de 
. • ' . , . -·, -·· 

tute_lle fasse rapport à l'Assemblée ·•générale au s~jet dè la tutelle sur les Iles 

. du Pacifique. Je suis très étonné qu'il . fasse èette suggesj;ion. . . • / . . . . • . : . . • . 
• le représentant de ' 1 1'.Union • soviétique doit savoir qu'en vertu de la procédure 

... .- 1 • ' • . 

adoptée par le Conseil de tutelle depuis sa créat.ion· - -~t conformément à . le. Ch~rte 

notre :Conseil a. présenté au Conseil de sécurité; tout au long des années,· un rapport 

sur les questiqns. relatives aux Iles du Pacifique; -il l'a fait aux termes de 

~•Article 83 de la Charte dont le premier paragra.pbe., est ainsi conçu: 

"En çe qui· concerne-les -zones stratégiques, toutes les fonctions dévolues 

à. 1 1 Organisation y _compris 1 1 approbation des tenues des ·Accords de tutelle 

a:i.nsi que de la .modification ou de l°' amendement éventuels de ceux-èi, s ont 

exercées par le Conseil de sécurité." 

J'imaginais, par conséquent, qu'un rapport quelconque sur le développement 

pacifique du Territoire des Îles du Pacifique devait @tre soumis au Conseil de 

·sécurité; je suis heureux de constater que le représentant de l'Inde est du 

même avis. • 
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M. Bingham (Etats-Unis) 
•• ' • ' • • • , • ' *' • ••• • 

A mes yeu:x, ce sel·ai t une erreur . - et ce . serait . contra.ire à 1~ Charte - que 
le · Cb'riseil .. _de tùteiie soumette à ' l'Asse~blée ·g~n~·ra.l~, pour que .. cett~ dernièr~, 

en diàbute, un ~apport sur un -~sp.ect q~elconq_ue,pou~ si .1mpo1·t~~t qu ' il soit,' de 

la situa.ti'orfet .de l'évoÎ~tior/des Iles du Facifique .·· .Il est ivident. qu~- 1~ 

situati~n'·.t,olitique, éc.onorriqu~ ·~t- . social~: de ce Ter;itoire doit · êt~~, dans s~n 
.,_. . ' . ; . . . • . . . : .. . _; . . ;· .. - - . • •. ; ~- ' . : ·, • ' : • 

entier; étudiée par le Conseil .de sécurité; . cette situà.tion ne doit pas faire 

.. ,' 

.. - . ' . . . . . . . 

l'obj~t diun' ex~en; p~ur une partie, par le Conse.il de sécurité, . et,p~ur l'.autre, 

parl'Assemblée générale . Ma délégation- e~timai't-:d~~è qu ' il ·âJ.·l~it d~ ' _s~i que le • 
. ' . ,. 

problème de 1 1 évolution -poli tique du Territoire sous tutelle· .des Iles . du Pa'cifique, 

son développement .et.les mesures prises pour l'a.cheminer vers 1-'-indépenci.once ou 

l ' autonomie feraient 1 1objet, comme d'habitude, d 1un rapport adressé au Consèil• 
' de sécurité . - •. 

Je m'opposerais très fermement à toute suggestion pour qu'il en soït autrement · 

et à toute proposition tendant à ce qu'une partie _de l'examen de la situation dans • 

le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique figure _dans le rapport du 

Conseil de tutelle à l'Assemblée générale, tandis qu'une autre partie ferait 

l'objet d'un rapport au Conseil de sécurité. 

Ce que je viens de dire ne doit pas être interprété comme signifiant que 

j'estime que ~a Déclaration sur l'octroi de l'indépendance awc'peuples et aux pays 

coloniaux (résolution 1514 - XV) ne soit pas, en ce qui concerne son principe, 

e.pplièable e.u Terri taire sous tutelle des Iles du Pacifique. Il est certain 

que la politique de mon gouvernement à 11 égard ~e ce Territoire sous tutelle vise 

à l'acheminer aussi rapidement que possible vers l ' autonomie ou l 'indépendance, -

conforméoent aux termes de la Cbarte;nous pensons que des mesures inn:nédiates . 

devrai~nt être prises à cette fin. Cette politique me semble conforme à la 

résolution de l'Assemblée générale, telle que je la comprends . Je ne voudrais 

donc pas donner l'impressio~ d ' avoir dit que, dans son .principe, cette résolution 

ne s'applique pas au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique . 

Toutefois, ·la question de la :discussion de 1 1 application de cette résolution 

au Territoire dont nous nous occupons et des m~sures qui doivent être prises dans 
. . 

ce Territoire à cet ~gard, doit, à mon sens, être transmise, par lé Conseil de 

tutelle, au Conseil de sécurité; toute communi~ation à tout autre organe des 

Ha.tiens Unies ne nous semblerait pas convenir et nous semblerait contraire à la 

Charte. 
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M. BinCTham (Etats-Unis) 

En résumé, je me rallie entiè rement à la déclâràtion si claire du représentant 

de l'Inde sur ie· sens de sa· p;opos ition; i 1 a tr~s justem~nt analysé l a. situation 

peur ce qui est de ce qu • un rapport·. sp~ci.ai d; it ;emporter;. l e s r~isons qu • il a 

données pour expliquer que ce rapp~rt. spéciai n'~t~it · pa~ nécessaire m' ont paru 

très convaincantes; comnè _je 1•·ài dé j à .dit~ - si la questio~ du ~ap_port spécial:. 

étai t mis· aux· voix, . je mé ' verrais obli gé~ pour les motifs _exp~sés par le ~epr~ -.. ., . 
sentant de l 1 Inde, • de mi opposer à ê~tte. suggestion .. 

M. ABDEL WAffAB (Républ:i.que arabe unie) (interprétation de -1' anglais) : 

Bien que nous ne discutions pas en ce moment de •la portéè de ~•application de la 
. - . . . . • 

Déclaration,je tiens à déclarer .très net tement .qu 'à notre avis, ~ette Déclaration .. . . ' . 
s ' applique à tous l es territoires non autonomes comme à tous les Territoires sous 

t utelle . 
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M.· ;OBEBE-MKO · (Onion des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation . 

du russe) : Je voudrais poser .une questi~n au représentant de~ Etats~tfnis. ·:_, Il vient . 

de nous dire qu'il était-entièremènt d 1àccord avec le représe~tànt ·d~ Ï 1rnJ/~u~nt 
.. . . . : . . ; ~~ : . . .. . · 

à la thèse que celui..;ci av.ait exposée, m~is· il ne nous a pas p~éèisé s 1i1··'estimai t"- • 

que ia Déclaration de l'As~eriiblé~ généraie s-~r l'octr~i de ·i'"indépéndan~~ -au~ p;y;· 
.. . ,· . -

et :aux peuples coloniaux s I applique pleinement au Terr:it~ire sous tutellê dés •• ·_ :. 

Iles d'U ·pacifique. Noûs voud~ions obtenir cette précision, afin de savo_ir. dan~' : • •.• • _ 

qùelie mesur·e telle opinion ~st partagée par -telle déJ.égation. Le réprésentant 

des Etats-Unis estime-t-il qu~ la Déclaration de l. ':Assemblée 'générale ·s·f~ppliqu~· •• ·• • 
' ~ • ' -;. 

au Territoire sous tutelle des· Il.es dU Pacifiqùe? 
. . ' 

M. BINGHP.M (Etats-Unis .d'Amérique) ( interpréta~ion de J.' anglais) : En 
' . .. ~ . ' . ' 

disant que j'acceptais entièrement la position du représentant .de 1•Inde, je îaisais_ • 
. •. . • . : .... ' . ·• - . . . ' • ·. 

allusion à ses r ,emarques quant au,_projet ·de rapport _spécial.. ~e>ur le reste, .je ne : 
. .' • • - • • • • .✓ ' . . 

suis pas actuellemen:t en i:nesur~ de dire quelle est la posi:ti_on de mon gouvernement: , • • • 
. . .. ~ :· ; \ .. ' . . . . :· - . . ,. . • ' . . • . ' ; -. . • . . . , . . ~ • 

à t•égurd du. problème souleva :par .ie_ ·r~pr.ésentant_ de l'Union. ~oviétique. Je 
: . . '\ . . ~ ' . . . 

crois que ·· ce problème comporté cex:tains éléments techniques e.t juridi9.ues, et ~~ , .. , 
;.: ,. • • • ' • • • ) - ~ oli '., • • • .. • • • 

ne suis pas prêt . à me _prononcer pour _l'instant· à Cf:'! suje.t. 
' ' . ~ . • . .. • .' .· ' ·-. .! . : . - ' . .. . • : ,< ' . .• . • • ; • • ~ • · _ • • _ i , • 

A str_ictement. parler, la Charte, dont j 1ai rappelé un pass~ge, semble _.en effe:t-
. ' . . • • • .' . •. . • • ·.· : . .. • _I • . . • ' . • • . . _. .. .. ,. • • • . . • ., . . : .. 

prive:t ?- 'As.semblé~ générale de la mo;ind.re jUJ:.~:l:dic.t~on pour ce qui est du Terri:tai,re • 

des Iles~ d.Û Pacifique, e:t c~nférer cette compétence excl.us,i.ve au Cons~il de _sécur_ité. . . . . . . . . . . . . . ' 

i!ais je ne veux pas dire par là que la Décl~ration ne_ s'applique pas au Territo;l.re 
-· .... . 

des Il.es du Paçifique. 

,!e _répète que, de 1 ravis de ma délégation, les. objectifs et, ,les. g~ands 

principes 4e la Déclaration 1514 sont ac~eptabl.es pour mon g~uv~rnement en ce qui 

concerne les Iles 9-u ~aci:fique •. 
' • . . 

I-~. KIANG (Chine) (interprétation de 1•anglais) La question dont· nous· -· · 

sommes saisis·ne me .semble pas être celle de· l 1 appJ;ication· ae l:a Déclaration de 

l'Assemblée à un quelconque Territoire sous tutelle, ·.mais bien plut$t ·celle de 

savoir ce que. le Conseil·doit· faire .à la lumière de la résolution de l'h.ssemblée. 

Il faut exam.1ner la proposi.tion qui nous est·. soumise ici selon ses propres :mérites, · · ·-· 

et le Conseil ne peut se laisser· influencer par des trucs .de propagande. 
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;M. Kieng (Chi~e) 

A l'~ssemblée, ma délég~tion a voté pour la résolution contenant la 

Déclara~ion sur le colonialisme. Nous l'avons ~ait parce que nous acceptons 

lés principe$ qu'eUe énonce. Mais _lorsque l 1on nous suggère ici qu'un rapport 

spécial devr~it être préparé par le Secrétariat sur l'application de cette réso­

lution de l 1Assemblée aux Territoires sous tutelle, nous ,estimons -que cette question 

relève ~trictement de la compétence de notre Conse~l et qu'elle dqit être examinée 

·dans· .. :Le contexte des disposit.ions pertinentes, compte tenu de la procédure existante 

et ~doptée depuis longtemps par le ,Cons~il de tutelle • . 

L'Assembl~e générale n'a pas demandé au Conseil-: et .il ne saurciit y avoir 

le .moindre doute _à cet é~ard - de lui présenter le genre de rapport qu'on nous 

propose ici, et le ConseiJ. n'est· certes pas tenu de le ;faire. _En examinant· la 

si~u~tion dans ~·haque Terri toir~ sous tutelle, nous avons toujours fait des 

recommandations pré~ises· quant à. l'accession de ces te;ritoires à. l. 1autonomie ou 

l.1 ;tndépendànce·. A cet égara.;, ,ie Conseil a toujours été guidé par "1a réso-

lution J.369 '(XVII.) 'du Conseil.· Telle ~st • ·1.a· ;p~océ·d.~re établie; telle est la 

pratique que le Conseil a suivie a'u fil des années. 
. . .. , 

La question qui se pose maintena?t est de savoir si nous devons ~bandonner 

cette -procédure et cet. usage. Le coeur du problème réside: dans la nature et'le 

fond de la recommandation conce~nant chaque Territoir~ sous _tutelle pour ce qui . 

, est ·de son accession à 1:"aU:tonomie ·ou l'indépendanc_e, bien ~lutôt que dans la 

' forme· que ' doit revêtir notre rapport • . L'Assemblée générale ayant adopté sa 

Déclaràtion sur le, colonialisme nous, membres du Co;seil de_ tutelle, devons 

toujours ·1:.e~ir coropt~ des . dispositions· pertinentes de cette résolution. Nous çlevons 

en tenir pleinement compte lorsque nous présen~ns les recommandations relatives 

à · chaque Territoire sous tutelle, en nous fondant sur J.es dispositions de la Charte, 

• et en par·ticulier sur 1.1 ArticJ.e 76. ' ,. 
Ce qui èompte, ce n'est donc pas ' d'inviter' l.e Secrétariat à prépar.er un 

rapport ·sur les faits, mais bien plut6t de voir quelles seront les recommandation~ 

que . le Conseil présentera. Les chapitres du rapport relatifs aux questions de fond 

sont par.tie du rapport, et· iJ.s -ge sont certes pas moins importants que l:ès autres 

chapitres. Par conséquent, le chapitre sur l'accession est t out aussi important 

que ceux qui portent sur le progrès économique, politique, culturel ou social de 

l'un quelconque des Territoires sous tutelle. 
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M. Kiang, (Chine) 

~orsq\le nous arriverons au· vote, ma délégation tiendra pleinement compte d_es' • .. 
. 

argU!!leo.ts avancés par d ' autres membres du Conseil. • Certains--d ' entre· eux noùs ont ... 

parlé de .1'applicat1on de la résolution à tel. ou tel Territoire soüs tutelle, mai s 
nous ne peo.so~s :pap que ce soit là l ' essence de la question. , Notre vote 

s ' appuier a par -conséquent sur J.es considérations . suivantes- : :· le :probième· dont .· .. ,. . . . . .. 

' • ' . ·•:. 

l e Conseil. est saisi est une QUE:lStion de principe. avant tout, c··•èst ..:.-à.- d:ire • i a : •• 

quest1~n d~ pavoir _si nous devons ou non nous écarter de la procédure et de· i •usàge 

établis et suivis depuis longtemps par le Conseil.·. Le problème n ' est ·donc pas· ciel:ui 

de J.' applica_t i on _de la résolution à un territoire quelconque, mais·. bi en J.à quès tion 

de principe que je viens de rappeler, c ' est-à~dire , ·celle de · l ·1attitude· que nous •• ·, 

devons adopt.e:r à l .' égard de .cette résolution et·. de -la compétence que ie Con.seil.. a . 
à se prononcer à ce sujet. · 

H~ . ABD EL ÜAHAB (République .. arabe unie) ( i~t erpre~at:i.on de · 1 1 .a"ngJ.9:is) : 

Le Consei l. a déjà décidé~ je crois; qu 11r comfuence~a-it 1e .i2 -j~illet l ' exâm~n 'èle 

la situation au Tanganyika. Dans ces conditions', qu 1;àli~ns-nous· fairê. ~~tre 

l e 7 e:t .-l~ 12 jui ;:IJ.etî ·Si r1~n- n.'est prévu· pour cette -pèrfode., :.nous. phûrrions 

peut-é'tre en profiter pour ,4iscuter ·alor~. là question de l' appl.i cation de 1a •1 

Déclaration. 

•• Lé PRESIDENT (interprétation de i 1augJ.ais) : 
. . 

J e pense que l e Qo~~eil 

devrait d t·abord pas·s~r au vote sur J.a . proposition du représentant dè _l ' Union 
. ~ . . . 

soviétique, ·après quoi je répondrai à la question du représentant de ia 
République arabe unie. · · 

M. • ABDEL WAHAB (RépubJ.ique ara.be unie) ( interpr étation de ;t ' anglais) : • Il 

me sembl e què ma question est liée à l a proposition du représe~tant de 
l 'Uniori sovi'étique . 
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Le .PRESIDENT (interprétation de l'anglais) En réponse à la question 

posée par le représe!)ta.nt de la République ar abe unie, je crois que le Conseil 

a â.éci~é hier que la question _du Tapganyika serait discutée après le 12 j uillet 

et qqe si nous ~1sposion~ d'un plus long d~lai le Conseil pourrait suspendre ses 

travaux pendant quelg_ue~ j ours . Je crois. que telle est bien la dé_cision àu 

Conseil. Airisi , s • 11 nous reste _un . peu de. temps; nous pourrons exorainer les 

questi~~~ .~ue _le Conseil n ' a pas encore -pu discuter . Le Conseil a ·donc décidé 

qu'il _pour'rait y avoir .une suspension des travaux avant de . passer à la. question 

_êiu Tanganyt_ka . 

Je crois que le Conseil est mai nt enant en .mesure de se prononcer sur la 

proposition du représentant a,è l'Union soviétiquè. Je -vais donner lecture él.e 

cett e motion et si le représentant ûe ._l 1Un:î;op s q-v;i.étique est a. 'accorâ avec ce texte, 

il voudra bien me le dire. La proposition se lit comme stùt : •. 

u ••• qu 'un rapport spécial· soit p~éparé à, propos du point 12 de 

l' orclre au· jouf et que la ;pr~céà~e fi~~e d.ans l~-résolution 1369 . (1-VII) 

du:cànseil de tutelle ne soit pas suivie. Il • . ~ . ·: . . . . . 

t✓i. OBEREMKO (Un.ion des Républiques socialistes soviétiques) '( inter-

prétation dù russe) 

formulée comme suit 

De .façon pl~~ précise, notre- proposition <ievràit gtre 

Il ... que le Consei l de tutelle élabore .et présente à la seizième session 

de l'Ass~mblée générale un rapport spécial sur la mise en oeuvre de la . 

r~solution de i •A~semblée génJrale en ce qui concerne l'oct roi Ge l'~ndé-
; 

. . pendance aux pays et e.ux peuples coloniaux (Résolution 1514 (}.'V))" • . 

Tels sont le sens et le titre exact de notre proposition. 

En conséquence, ·s1 cette proposition était adoptée, il faudrait modifier 

la procédure habituelle que le Consèil cle tutelle a adoptée il y a plus de cinq ·ans · 

alors qu'il n'existait pas encore de Déclaration de l'Assemblée géné.rale . C' est 

donc sous cette f'orme que nous voudrions que notre proposition fût mise atL'{ voi;,. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil est maintenant 

ap~elé à voter sur la proposition formelle que vient 6e présenter le représentant 

'de _l'Union soviétique . 

La -pro-position est re,jetée \,ar 6 voix contre 1 et 6 abstentions . 
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Le P~SIDENT (interprétation ùe l'anglais) Nous en ·venons ·à la 

proposition du représenté.nt de 1 1 Inde dont je vais vous lire le· texte; • le l'epré­

sentant de 1 1 Inde voudra bien nous indiquér s 1 ~'i est d 'ac·cord avec cette • 

présentation : 
11 ••• que le Conseil suivra. la procéciure prévue par l a -réso.;. . 

lution 1.369 (XVII) clu Conseil en · ce qui . concerne le p_oint 12 de 1 -1 ordre du 

jour provisoire. Il çonsacrera un ~ha.pitre séparé- chapitre V_ c1u ·rap:Qo_rt à 

l _'Assembl<:$e générale - aux conclusions., · observations et recommandations du 

Conseil 11 • 

M. 0BERfü.iK0 (Union des Républiques socialistes soviétique) ( iot_er- , 

prétation du russe) Si vous avez l'intention de mettre cette proposition aux 

voix immédiatement, nous voùcirions présenter un amenàement concernant l 1adjoncti'on 

d I un 'l;it~e e.pproprié à -ce chapitre du _rapport d':1 Con~eil de . tutelle. Je pense • 

qu' il • n 2y uura pas d •-~b j~cti on à ce qu'un· ti trè spécial soit donné à ce ·cha.pi tre 

. pour lequel n_ous i:iourrions e~ployer le titr.e prévu au point 12, approuvé par le 

Conseil de tutelle. Je voudra~s sa.voir, quelest l'avis du représentant de 1 2Inde 

à ce sujet. 

. '.• . 

H. RASGOTRA (Inde) {interprétation de l'anglais) : Ce qu'il faut c'est . 

une •simple décision ' de i;iro·cédùre du Conseil aù sujet de · la. présentation de certains. 

passages relatifs au point 12. Je voudrais simplement demanà.er ·a.u Conseil que· le. 

question de la réalisation c'les objectifs <le l'autonomie ou de l' inc'iépe·ridance • des 

Territoires sous tutelle, et les discussions du Conseil de tutelle en ce qui 

concerne le point 12, soient :présentées de façon sé1)arée et aussi cor.i.plètes que 

possible d:ms le ra_pport.. C'est la seule chose uécessairee 

Je n'ai pas exactement saisi en quoi consiste 1•a~endement du représentant 

àe l'Union soyiétique. S ' il s 1ag~t de la forme à donner au titre, la discussion 

sera plus facile quand nous-aurons le texte du chapitre en r...ain. Certains termes 

auront éJé employés, des titres apparaîtront et si certaines délégations ne_ sont 

pas d'accord avec les titres ou les formules émployés il sera possible de présenter 

un amendement . D1autre part, si nous ~evons décider dès maintenant la question du 

titre, je n'ai pas 6 1 objection; mais je crois cependant qu'il vaudrait mieux le fair 

plus tard . 
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M. Rasgotra (Iode) 

La décision que nous.devons prendre en ce moment est d'arriver à ce que 

ia _question de l'autonomie ou de 1 1 indépendance des Territoires sous tutelle Gtcelle 

de la discussion du point 12 - s'il y a une discussion séparée et j'espère qu'il 

y en aura. une - noient présentées ensemble dans un même chapitre, chapitre V ou 

chapitre Dl, peu -~mporte. ' 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) . Lè Conseil vient è'entendre 

·: •. la déc la.ration du représentant de l I Inde~ Y a;..t-il des objections à la. proposition 

ùu ·représentant de l 1 Inde? S'il n'y en a aucune, je considérerai qu'elle est 

adoptée. 

Il. en .est air.si décidé. 

POIIYÎ 4 d) DE L' CRDRE DU JCUR 

EXAMEN DES RAPPORTS .ANNUELS DES AUTORITES ADMINISTRAN'l'ES SUR L11\DNINISTRATION DES 
_TERRITOIRES SOUS TUTELLE:· NOUVELLE QUINÈE (T/1561; T/L.101~) 

N. HOOD (Australie) (interprétation de l'anglai·s) : Passant au point 4- d) 

de 1 1ordre tlu jour, j 1ai 1 1honneur, une 'fois de plus, de soùmettre au nom de 

l'Autorité a<lministrante pour le Territoire de la Nouvelle Guinée, le rapport 

anruel pour l'année 1959-1960. 

_ ,Je présente ce rapport avec le sentiment de fournir au Conseil les rensei­

. gnements dis}_)onibles les plus cmnplets possibles sur la. situation du Territoire 

de Nouvelle-Guinée. 
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:M. Hood (Australie) . 

Je présente ces observa~ions, certain que le Conseil, dans son ensemble, 

estimera qüe. les . r'ensetg."1emeüts fournis . àa.~s le rapport et qui seront complétés 
' , 

au cours dela discussion, indiqueront un progrès très rée.1 dansles· réussites 

de l'Administration au cours de l'année à l'étude et, ~n fait, jusqu'à ce jour. 

Je dis "jusqu'à ce jour" parce q·.:te 1 'un. des f'aits les plus significatifs que 

ma délégation pourra · signaler au Conseil est le prog.rès • constitutionnel ac.ccimpli 

par la création d'un conseil législatif beaucoup plus solidement constitué 

qu'auparavant. Tous les détails sur ces progrès seront soUXJ.is au Conseil en temps 

voulu. 

Je crois que ces renseignements dércontreront aussi que des progrès considérables -

ont été faits dans plus d'un autre domaine, comme par exemple 1' Administra·tioh 

elle-même, l'organisation des services publics, la création _de_nouveaux départements 

de l'Aclm~nistration, _ i.,m élan nouveau dans, l'enseignement et des résultats heureux 

dans l'amélioration des niveaux de vie, etc. 

Je recommande le-rapport au Conseil, pour examen appr~fondi, pleï.nement 

confiant que les. renseignerr.ents fourni9 par 1 1 Autorité administrante -seront 

dGment appréciés par le Conseil de tutelle et que ses conclusions ét recoll!lllandations 

seront reçues avec intérêt par mon gouvernement. 
;; ., . . . . . 

•• Je _vous q.emandcrai, Monsieur. le Président, de permettre à M. HcCartb.y, : 

repr~~entant spécial, de prendre .place-à la table .du Conseil. Il a une•déclaration . . . . 

à faire, .décla~ation qui se divise., en .. réalité, en _trois parties. Si ·vous le . 

:permettez,. il. ne lira pas la troisième partie devant le Conseil; cette troisième 
. . 

partie sera distribuée sous forme de renseignements · substantiels com:p:l.émentaires 

au rapport -annuel. Donc., cette partie de son rapport sera soumise par écrit. -

Pour le reste, H. McCarthy tentera de renseigner le Conseil, d'une ma.n;i.~re. 

générale, et peut-être aussi en détail, sur les progrès accomplis et sur 

l'évolution des événements les plus récents . . 

Je voudrais également, com-pte ~enu des circonGtances spéciales, -attirer 

votre attention· et celle du Conseil sur la présence, dans la délégation australienne, 

en qualité ,de conseiller du Représentant spécial, de M. Ephraim Jubilee, qui 

vient du terri taire de la Nouvelle-Guinée et qui, en tant que membre c:lu .. Cons~il . 

législatif, est en .fait-la première personne du territoire lui-même à avoir 

1 'honneur d'assister à une réunion. du Conseil de .tutelle.. Je vous demanderai, . 

l<'.onsieur le Président, de permettre à N. McCarthy de prendre place à la table 

du Conseil. 

, . 
. , 

; . . 
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M. Hood (Australie) 

Sur i' invitation du Président, M. DudleY HcCarthy·, Représentant spécial 
. . 

pour le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée sous administration 

australienne, prend place à la table du Conseil. 

_Le PRESIDENT ( interprétation de 1 1 anglais). : Au nom du Ccnseil -:at 

en mon nom propre, . je voudrais souhaiter rme très chaleureuse bienvenue à 

H. iY.icCarthy, Représentant spécial. Nous sommes très heureux de le voir ici 

aujourd ' hui pour la pr~oière fois en qualité de Représentant spécial de 
; . 

1 1Autorité ad.l?l.i.nistrante et nous savons que le Conseil bénéficiera grandement 
' de son expérience dans l ' administration du Territoire sous tutelle de la. 

- ' 
Nouvelle-Guinée . 

iv!. IvlcCARTHY (Représentant spécial du, Territoire sous tutelle de la 

Nouvelle-Guinée :sous administration australienne) (i nterprétation de l ' anglais): 

Je vous remercie, Monsieur le Président, de vos paroles de bienvenue et 

je r emercie, par votre intermédiaire, les membres du Conseil de m' avoir invité 

à prendre place à cette table . C'est un honneur auquel je suis profondément 

sensible . 

Comme· 1 1 a dit M. Hood, je voudrais présenter cette déclaration liminaire 

en ·trois parties. ·Cette méthode d'approche, je le signale, -m'a été suggérée · 

. par les impressions que j ' ai recueillies l 1an dernier en écoutant les discussions 

qui se . sont déroulées autour de cette table et en prenant note également des 

questions posées . 
Dans la première partie, j'essaierai de vous donner une idée de ce gran~ 

territoire et de sa population en décrivant certains aspects du pays lui- même 

et de ses habitants que lé Conseil ne connaît peut-être pas • . Tous ces détails 

et tous ces renseignements viendront compléter et peut-être, dans certains cas, 

modifier 1 1 idée que peuvent se faire du pays les n:e:::nbres du Co~seil. lviais 

ces descriptions ne seront ni une s6rie suivie, ni U."'le description compl8te 

de toute la population de l'ensemble du Territoire . Ces renseignements ne 

pourront qu'en donner une idée superficielle . Ils n'ont pour but que de 

facil iter au Conseil la· compréhension des probl~mes auxquels l'Administration 

australienne a dû faire face et fait encore face en Nouvelle- Guinée et de 

permettre également au Conseil de mieux évaluer la qualité et l'étendue des 
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M. McCarthy (ReprésÊmtant spécial/ 

efforts aust~aliens dans ce Territoire,et leS. résultats · obtenus. 
·. 

Dans une seconde pa:·tie de la déclaration, je me propose .de. do!mer au -.Gonseil 
\ . . . . ,· -, 

des renseignements plus précis sur des -progrès d I un intérêt particul~er. qui sqnt 

interve~~s en Nouvelle- Guinée depuis la réunion du Conseil au printemps. de .1960~ : .' 
.. .. : . . 

Je m'efforcerai de donner des renseign_ements sur des _matières .qui ont· fa.it l ''oojet • 

de questions et· de discussions au Con~eil l'année derniere . . . . 

A la 1.'in de cette seconde partie de ma déclru-_a.tion, je me propose _cle remettre 

atLx membres du Conseil, afin que ceux- ci veuillent· bien en prendre _connais~ance, ·. 

une déclaratio·n écrite qui sera un supplément au rapport a~1;1el q~e le Conseil .. ,. ,-. 

a déjâ 'étudié. Ce document se compose essentiellement de faits et de chiffres 

mettant à ·jour les diverses situations et les diverses conditions éyoquées dans. . . . 

le rapport. Quelq_ue in:portente que soit l 'é·l;ude de ce document: il l_ll' a s~~blé que 

la lecture en serait fa.stidieuS}c pour le Conseil et que le temps passé à le r,résenter 

oralement serait mieux e~ployé par les repr~sentants à lire .le docui:lent lu.i-:tn~me. ·, 
. . ..... , . . . . . . . . . : 

Je voudrais donc maintenant procéder à l~ lecture de la prenù~re partte de ·.: 

ma déclaration · li.'llinaire et, ce :faisant, je passerai de 1 1 .Est à. -1 '0uest du Terri-.. 

toire. :?eut-êt;e vous sera-t~il utile de .s~ivre cett~ brève description sur .. la 

carte du Territoire qui f'ai t partie du rappor~ aimueJ.. 

• • 'ta frontière orientale entre le Territoire sous t:utelle et le territoir,e 

australien du Pa.pua. suit, sur µne certaine distance, la rivière \·Té.ria. Le 
. . , 

. .. · . 

cours inférieur de cette rivière coule dans un territoire tropical caractéristique . . 
des régi~ns cStiores· où r ègne µne chaleur étouffante et ~ui sont comprimées 

par une végétation tropicale enchevêtrée si épaisse qu'elle est quelqùefois 

effrayante à traverser . Les chemins passent généralement sous -un dais de feuilles· . 

~ui dissimule .le soleil_ et qui est formé dè lianes ét d'une v6g6tation abondante , 

De nombreux oiseaux et insectes y vivent . On trouve dans cette région des tribus . 

telles que les Zia, composées d'hommes grands et robustes à la peau très brune et 

aux cheveux laineux. Ils vivent actuello~ent en paix avec leurs voisins, ont 

abandonné nombre de leurs anciennes coutumes et sont prospères. Dans leur 

état tribal primitif, ils vivaient en ét.at constant de güerre avec leurs voisins. 

Ils vivaient également dans la crainte des fantômes et des esprits et la magie 

et la sorcellerie dominaient toutes les phases de leur vie quotidienne consacrée 

essentiellement à apaiser les esprits des ancêtres qui, pensaient-ils, contrôlaient 

' ' • 



X.ŒQ/CG T/PV.1137 
- 39/40 -

M. McCarthy (Re~résentant spécial) 

leurs moy ens de subsistance, leurs chasses et toute leur vie quotidienne . ,A 

certaines époques de l' ann0e , ils dansaient jour apr ès jour pendant des semaines, 

de l ' aube à la nuit, .jusqu' à l ' épuisement . Cette danse était probablement un 

devoir plut$t qu ' un plaisir et faisait partie ·de leur vie rel igieuse. Ils 

dormai ent sur des plateformes avec des feux brÛlant au- dessous d ' eux. Lorsque 

quelqu 1uri :::O\:r ait, oo essayait de deviner} grâce à des cérémonies spécia.les, 

quel é.tait le sorcier responsabl e . .. I l y e.va.i t des cérémonies d ' jni t1a.tion pour 

les jeunes. gens, qui duraient p l usieurs semaines . Quelquefoi s, ces jeunes 

garçons. étaient battus avec des bâtons ·et des bambous remplis d ' eau froide qui 

les brisaient et les glaçaient. Âccabl és de • frayeur et de souffrance, ces 

garçons . cherchaient. quelquefois à s ' enfuir de leurs maisons et à se cacher 

·dans la prousse, mais l 'alerte était donnée et ils·étaient forcés de rentrer 

chez eux. 

Plus . haut sur la rivière Ha.ria, il y avait des :populations telles que les 

Biawari a , qui étaient des archers; ·ces archers se prot égèaient au moyen d ' un 

bouclier pendu à 1. 'une dè leurs épatiJ.es . Ces gens étaient vi goureux et 

belliqueux, plus petits de stature que ·1a population c8tière, mais plus 

actifs Ett plus alertes . Ils se perçaient les oreilles et les narines et p6rtaient 

leurs cheveux lougs bien plus bas que l ' épaule . 
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Vers le haut de la rivière . et le lopg .de ses affluents vivaient les Eubu et 

les .Oao1 à la peau claire,· robustes .et p~issants, au nez busqµé. Lu.chevelure · 

de, qµelqµes - l.\nS de ces je.unes honm1e~. pendait .en- dessous de la taille, . rassemblée 

en sept ou huit .longues tress.es liées par ùne écorce . Ces ·gens s~ décoraient avec· 

des plumes d'oiseaux, des coqùillages, d~s dents .de chiens et .des os .hun:ains gµ'ils 
/ 

portaient sur le corps. Ils vivaient dans des villages entourés. d'enceintes et de 

palissades, souvent b&ttis. dans des endroits .bordés de précipices pour se protéger 

contre ?es attaques par surprise, et leurs maisons étaient disposées de façon gµ~ ­

),eurs occupants pussent s I échapper çians la brousse environnante, en cas. d I attaque, :. • 

Au-delà des villages, la terre était couverte .de pièges et autres chausse .. tro.ppes 

destinés :·à attraper les hommes qµi viendraient -les a.ttaguer . Dans ces villages, 

les môr~s étaient conservés dans des -édifices tubulaires hauts .de douze à g:uinze 

pieds, entourés, à l ' extérieur, a.e feuille.s. de pandanus .. Sauvent on pouvait .vo·ir 

les cadavres Gonservé_s dans . }.es villages dans des abris • spécialement construits à. · 

cet effet. 

• Des rivières telles_ ·que la Waria ~t .l' Ono .coulent dans les .hautes montagnes 

battues par les pluies de. •la région .è. travers lagµelle passe la frontière du. sud, ,· 

du Territoire sous tutelle. Je me so~viens fort b~en de .cette -rég~on car, g1.1elq'.t,le 

• temps avant_ la guerre, j'étais 1 1 un -des deux, officiers de la_ patrouille gui .a · 

par.~ouru le ,pays pendant .. trois mois environ, . une- des premières pa-:t,rouilles • à 

pénétrer clans la région des Biwa, à c8té de lag~1elle se. trouvait le terri taire : 

soui; mandat de la Nouvelle-Guinée. · Pour arriver dans la région des Biwa, .il ·: •. 

fallait ,des semaines de _marche à. pied à travers les -montagnes. . On était obligé; .. 

pendant des jours .in:termine.bles, è.e grimper, .de. gliss.er, et de tomber, d 1abord . 

dans les montagnes élevées de- 7.000 pieds, et ensuite dans le silence des .grandes 

for~ts envahies de mousse gµi • s I éleve.ient jusgu I à 7 . 000 ou 11.000. pieds., où les 

arbres sont minuscules, rac~litigues, tordus, prenant des formes extraordinaires; 

ces arbres sont presgµe tous pourris, envahis d 1 humidité, couverts de guirlandes . 

de m9usse trempée . Sous. nos pas· glissa.nts .et notre m~rche .titubante, i:;e trouvaterit . 

de grands ta.pis de mousse très· . . épaisse, gui s I étendaient sur le so]), dissimulant 

trattreusement les racines à ·fleur de terre,. qui risgµaient de nous faire tomber· 
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dans des trous profonds , :s i nous avions ~' imprudence de faire un faux pas . Le 

monde des forêts envahies de ·mousse est W1 monde mort, entouré d' un vaste silence 

que l ' on est presque effrayé de rompre. L'atmosphère est sombre et froide . A une 

hauteur de 11.000 pieds environ, les forêts de mousse iaissent .1.a pla.ce à une 

végétation alpine taoougrie, entourée de nuages ~ où l 1air est très froid et où 

il pleut presque tout le temps. 

• Apr ès· plusieurs jours de marche à travers l.es n:ontagnes mortes, nous avons 

. ·atteint le sommet de notre ascension. Aussi l oin g~e l'on pouvàit voir, on 

·ap~rcevait une vast e étendue de montagnes accidentées; couvertes d ' arbres, balayées 

de vents incessants, et remplies du son des chutes d ' eau. Plus loin,' un mince 

sentier plongeait et serpentait le ... 1.on3 des pentes des grandes montagnes hautes 

de quelg~e l .000 pieds; on· tombait et on glissait constamment et il fallait se 

raccrocher aux branches . Puis la piste arrivait dans une vallée pl.us large et 

c'est -1.à· què vivai ent les gens gµe nous étions venus ·chercher si loin . Nous solllI!!es 

donc descendus. dans cette vallée où. nous avons découvert des groupes de huttes ; 

dont certaines étaient entourées de :palissades . ~ia.is i l n' y avait aucun signe de 

vie. · Dans l.a brousse, nous -avions pu voir de minces panaches de fumée s'élevant· 

à l'endroit où l.es Biwa avaient établi. des camps provisoires, s ' écartant dès 

q_u1 ils nous voyaient approcher, et revenant à leurs· camps· après notre départ, si 

no•:s ne réuss-1.ssions pas à. établ.il.• un contact avec eux avant cette tactig~e . Nous 

• a70;:,5 donc attendu, nous avons éta1?li un ~amp dans la r égion de l'un des hameaux 

dé:::c-x-tés entourés de pal.issa.aes . Nous y so:mnes restés plusieurs jours , l\fous avons 

plr..c9 dès cadeaux dans· des endroits très visibles • C-naque jour, dans 1 1 aube l'~le, 

l~r euerriers, · presque complètement dissimulés duna le broüillarQ, oe réuniosaient 

p~·,1r attagµer . • A n:.esure que ·la brum~ ·s ' évanouissait avec le jour, nous pouvions 

a~ercevoir leurs ombres menaçantes . Quelg~es f1èchee tombaient devant la 

palissade, l ancées avec une force et une précision effrayantes, à l 1aide d ' arcs 

immenses1 longs de sept ou huit pieds , Ma1s à œesure que la journée s ' avan~ait, 

les agresseurs se reti-raient dans la brume de la brousse épaisse . Puis, :peu à :peu, 

avec beaucoup de précautions, un ou deux hommes s ' approchaient; ils prenaient nos 

cadeaux; du sel et des haches d ' acier pour remplacer leurs propres · haches de pie~re 
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et leurs massues. Nous n 1avons jamais vu un grand nombre d'entre eux reais nous 

avons réussi à établir de bonnes ~ela.ti~ns avec ce peuple et c'est ain~i g~e n~us •. 
. .· . · , . 

avons pu descendre plus avant dans la vallée. Alors g,ue no\.tS_ approchions _d ~ autres 

bameaux:, à travei·s des· sentiers qui serpentaient a~ mili~u d'une herbe haute et 
, ' 

épaisse, gµi dépassait nos t~tes, ~~us ·avons trouvé· des pièg~~ d. 1 hotr.llle~ • :· en 
.. : . . • . . • . . •. • . . . 

certains endroits, des lamelles de bambou, aussi acérées q:ue des.,_ lames. _de .rasoir, 

se dressai~nt en.travers de la :piste_pour couper les pieds nus de ceux g~i ,. 
' . ~ . . • . . . . 

marcheraient dessus. En d' au.tres endroi t .s, les pièges étaient composés ~e pie_tix 
: 1 : . . • • • . • • • • . 

de bambou,pointus co~..ir~ des aiguilles et aiguisés• comne des rasoirs, disposés de 

telle façon g_u' ils pouvaient e~aler un holl'~e à ia. haut~ur d~ -~enou et g~and le·· . , . . 

ma.lheureu~ tombu.i t, • il rebondissa.i t sur· à. 1 autres pièu;" où pourrai i; s I empaler • . 

le reste de son corps. . Mais par. la sui te, ces peupi~des sont1 également devenues 

nos am:ï.s. 

Pendant ces longues jour~ées, aucun coup d~ feu n'a été tiré, on n'a pas 
' . ' ' . i • : · , . • '• • •• • , 

fait le moindre mal à ces gens : ~~i nous ont accueillis avec tant d'incertitude 
• • • • ' • •• +' : • 

et d'inimitié à l'origine, ' C'est· là. tradition du Service public de la . . 
Nouvelle-Guinée . ~iGme gµand nous· ape~cevions les f'~~~s ·imprécises de ces hommes 

•. . . . . 
dans la brume, il n 1y ., a jamais eu _de_ coups de feu til·és • 

• JI ai m~ntionné ces détails ~s~ez longuement simpl~me~t parc~ g:ue ce.la. ne 

r fi!-')~ésent~ ~ien de particulier ou d 1 ~normal e~ Nouvell~~Guinée. _' Ch~qµe j our, • d~s . 
; ; . ' . . , ' ·.. :,. 

fc:,.: -::t i onnaire s australiens gravis5ent ces montagnes,· glissent sur les pentes, se 

dl;::.acènt dans. le monde mort des forgts de mousse, s~bissent. J.~· suspicion et' 
. . l • . • • : . . . . • · · ; 

souvent des .. a tte.q'-les dangereuses a.vec patience et courage. Avant . q:u,e l'hostilité 

nè cède la plac~ à itamiti é, il a f~llu faire co~nattre les· ava~tages de notre 

civilisation à un peulll~ q~i, jusgµ 1 à mainte1:1ant, vivait à 1.'~ge de pierré, confiné 

dans des · régions · tribal~s·, dirigé se~ement par la peur, g,ui ignorait tout de 
' la médecine et ne connai~sa.it m~~e pas certainTs choses élémentaires q~e nos jeunes 

enfants . ont apprises depuis longtemps·. 

Au nord et à l'est du pays biwa, se trouve la région h~bitée·· :p~r les KukuRuku. 

Leur nombre· est d'~n~iron 4-0.000~ Pendant de nombreuses années ils ont été con~us 

et redoutés comme une tribu sauvage et' nomade de tueurs canr.ibales,qui se battaient 

constamment, con-mettant des meurtres et des pillages dans la. ré.gion allant jur;;g_u' à 

la mer, sur la c$t e sud du Papoua. Leurs voisins éprouvaient à leur égord une peur , 
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superstitieuse. Leo habitants du golfe de Papoua leur ont donné leur nom gµi 

v~ènt du mot Motu signifiant casoar, car le guerrier Kukukuku_porte des os de 

casoar en travers de l~abdomen. Je vous sisnale en passant gµe le casoar est un 

oiseau gµi ne vole_ pas, et gµi ressemble à un ému, mai_s de_ plus petite taille. 

Ces guerriers étaient des ar
0

chers,· rapides et habiles, courageux et· endurants, 

hardis dans J.es attagµes, très vigoureux et souples dans les montagnes où ils 

vivaient. · Ils étai~nt de ~etite taille et très· f~rts, spécialement agiles dans 

la brousse. Ils portaient des manteaux d 1écorce battue, pour leur tenir chaud 

dans lès nuits froides, pour se protéger contre la pluie et sous lesg_uels ils 

dissimulaient leurs reassues de pierre (~ques de ce gµe nous appelons la culture 
. :.- à • • . 

nouvelle de ~'age de pierre, période gue_le reste du monde a déjà dépassée depuis 

g:u,elgµe 6 .. 000 ans); .ils arboraient des morceaux de canne à. su~re dans leurs narines 

percées, ou bien des défe_nses de sa!)gliers. C'étaient des agriculteurs dont le seul 

outil agraire était. le b~ton pointu dont ils se servai~~t pour retourner le.sol. 

Souvent, i~ fumaient leurs morts et les conservaient pendant l~ngtemps. 
• I' . • • 

Dans ces cas, les corps restaient généralement plusieurs jours dans la maison 

. • familiale pendant gµe les amis 'et les parents menaient le deuil1 se blessant . . 
g_uelg_uefois __ très sérieusement au cours de ces cérémonies de funérailles. Ensuite, 

littéralement au milieu du groupe familial~ le ~orps était placé en position assise 

sur une plateforme, ~U~dessus. d'un feu produisant beaucoup de • fumée et gu' il 

fallait surveiller constamment . Ce processus pouvait durer de six semaines à 

trois mois, et penda~t toute cette période, le corps du mort restait dans la maison. 

Finalement, on l 1acconwagnait à son dernier lieu de repos~ souvent sur une montagne 

dominant la région où. le déf~t avait vécu, le cadavre étant toujours en position 

.assise, si bien gµ1il avait toujours 1 1air de regarder éternellement son ancien 

foyer. 

Le contact avec ces peuplades n'a commencé qu1 au début de 1930. L'attention 
. . 

de 1 1 _administration a été ensui te détournée, pendant une période dif1' icile, par la 

découverte _des grandes vallées des hautes terres d~ centre du Territoire, au milieu 

de montagnes s'élevant jusqu'à. 15.000 pieds d ' altitude, percées de nombreux 
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:précipices, de coulo.irs profonds et enchev~trés, in:pcsoibleo .à tri3,yerser en. de .· . . 

nombreux endroits . En 1953,. _les frè~~·s· ·{~~hy et, le ' f~;~ti·;~~ai~~ :d~, di-~tric~, • 
• • • • • •• • • • • • ,. • ... :. + • 

J .L. Taylor, ont exploré la vallée du i.Jahgi1 à ;i.' 9uest du mon_t Hag_an e~. ont révél;é .:• 
• • • • : .· • ' . • 1 •• • • • • 

·1 1 existence de centaines de milliers d'autochtones dont personne n'avait jaThais • 
• • • • • • • • ' ' • • • • • • : ' l • • • ; ~ \ ' • • 

rien su. C' éta1e·nt dco gens rer.iargt1ables, probablement. vepus. de le. cô_te., très . . . •• . . ·.· . . . · . .. 
lentement, ati cours des années, et cela _depuis très lo1;1gtemps . ... , ', • • 
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Pour la plupart, ils vivaient, comme aujourd'hui encore, non pas dans des villages, 

ni m~me dans des hameaux, mais en petits groupes familiaux dans des maisonnettes, 

sur les collines qu'ils,cultivaient de façon intensive. Ils portaient des 

perruques de cheveux humains -et des haches de pierre. Taylor •disait de ces gens 

•
11ce ·sont des Papous et. non des Mélanésiens. Ils sont remarquablement 

libres des coutumes de nombreuses tribus mélanésiennes, dont beaucoup, outre 

qu'elles sont férocement caonibales, avant d'€tre amenées sous contr6le, se 

sont rendues coupables d'atrocités dont on n'avait jamais entendu parler 

parmi les gens des hautes terres •. Un homme de la région d'Atzera (Haut 

Markbam~ par exemple, se battait avec sa femme et, pour se venger, vendait 

un de leurs enfants pour une f~te cannibale, ce qui lu~ pem.ettait de recevoir 

un coquillage qu'il pouvait•attacher à sa lance comme décoration." 

·Parmi les gens de la région à l'est et au nord du mont Hagen, les armes 

étaient: la lance, le bouclier léger qui permettait au guerrier de se mouvoir 

avec beaucoup d'agilité; la hache de pierre, l 1arc et la flèche, la flèche favorite 

étant une lame de bambou utilisée de très près, géné~alement dans une embuscade. 

On se battait beaucoup, on faisait des descentes la nuit sur les maisons. On se 

vengeait d'une tribu en tuant le sorcier; lorsque les hommes se battaient, le 

sorcier, généralement un vieillard, ne prenait pas part au combat. Si un homme 

mourait et que l 1on soupçonnait le sorcier, le cadavre était ouvert par le milieu 

• de la poitrine et l'on examinait le coeur. S'il était de couleur noirâtre, 

l 1opinion générale était que la sorcellerie était la cause de la mort. Un des 

vieillards allait dormir pour r~ver du sorcier, ce qui permettrait de découvrir 

le coupable. Dans d'autres groupes, on ouvrait le thorax et l'abdcmen. Si les 

parties. atteintes se trouvaient à la droite du corps, la famille du père était 

considérée responsable, si elles se trouvaient à gauche du corps, c'était la famille 

. de la mère. Si le coeur ou le foi~ avait des trous, on pensait que la mort était 

due au sorcier, qui venait la nuit tuer la victime avec une flèche magique. 

De mars 1938 à juin 1939, Taylor, dans la plus grande patrouille qui ait 

jamais été faite ou qui soit . jamais à entreprendre en Nouvelle-Guinée, a exploré 

le pays à l 1ouest du mont Hagen jusqu'à la frontière hollandaise. Se frayant 

pénibiement u~ chemin à travers la région des affluents de la rivière Stricklar.d, 

il écrivait: 
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"La· rivière vient de 1 1 est dans un beau ino:uvement ,. près de~ m<?,ntagnes_,· 
. . . . . . . . .. 

accélère son ccurs, et, après des rapides violents , disparatt derrière la 
~ 1 • • • • • • • • • • • • • 

mon_tagne pour se jeter dans la !iViGre S~rickl_and,, da~~ le~ bnssee terres. :··. 

de la rivière Fly, au Papua occidental. Dans cet abîme,, je me voyais minuscule/ : 
< 1 • . 

une tache à peine contre ~ette i_mmense nature . ~s gorges sont vastes, . 
. . . . .. . 

oppr:imantes et hostiles, et l'on se seqt pris de crainte en pensant à la ~âche · 
. .. ·· . . ' . , . . 
à accomplir, mais on reprend confiance à mesure que l'on grimpe ..• Nous ·avons 

alors commencé la pire ascension que j'aie jamais faite . Le sentier d~venait . . . . • . ' ' • : : ; . : . . . . . . ,. . 
si raide gu ' il était très _dangereux et _à pe_ine p~ssible d ' avancer. En-

reg~i;:à.ant l ' abîme, .C?D ~tait pris de vertige. Le flanc de la montagne était 

couvert d'herbes ·c~urte~ qui poussaient sur u~e pierre molle et glissante qui . 

nous faisait glisser ve_rs le bas ~ chaque pas . J 'était .beauc~up • a~dé p~: des 

piolets alpins très pointus, de~tinés à la ~~he sur glace, mais maigré tout 
+ • • + • .. ; _ • • • • •• ..... • • • ' • • • • 

j'avais beau.coup de difficulté à m'accrocher ••. chaque homme devait lutter · 

pour lui-même~ S 1il gli~:s-ait>il a{l~i; :~ fo~d. ·de 1. 'abîme à moin~ qu i'ü. ~e 

.puisse ,~e •sauver lui-même • •• • ·Le·s cordt:s e_~ les •• piol~ts' étaie~t- e.b~ol.unent 

nécessaires~11 

• Co~e la. pat!'ouille .. app~ochait _.du .PB.Y.S '_a.e~- Telefo~in, ju~te à l 1est de la 

frontière holland~ise , ce f'urent des ~xpér ience~ ·diff'é:rentes.' 
. • • . . • . . • • . . . ' . . ·' . • : ' . . : 

"Nous avons traversé de nouveaux marécages avant d I escalader la· mon~.agne . 

qui :neAait à -~ln autr~ ·systèm~. :~e.· ~i-'rièr~ . Traverser les maréc~ges est _W:-e. 

expérience curieuse·~' • 'Nous marchions en partie ·s;.1r un • ma.te las flottant 

d 1berbes qui ·enfonçait à chaque pas comme un lit. à r'essort, l'eau m~otant 

- jusqu.'à ~os genoux. ·. Nous mar~h{on~· ·co~e. d~s Lilliputi~n~ .s~r l'estomac' mou 

•• d 'u~ ·Gullive~ ~~dor~~~ , C~s m~r~c~~es ·d ' h~rb~~ s~ot_ ~r{ .. ~u~lgue_ sorte le • 

diaphra~e qui :i::etenait la. vie au-dessus du liquide mo~vant." 

Voici ce que disait Taylor de la population 
. . . · . •. : . ' 

11Les Telef'omi~ consistent en quelque huit. groupes. 

uni~ pour s~ protéger et ~ont à ~~e de ·:7.1vr e à~n~ une 
ou clans qui se sont 

paiX et une sécurité 
? • • • • • 

relatives bien qu'entourés presque de toutes parts par des voisins hostiles. 

Les Feramin sont leurs ennemis jurés et un état de guerre existe entre eux 

depuis vingt ans au moins . Les Telefomin et les Feramin ont des éclair eurs, 
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et font des raids à travers la frontière, de sorte que le centre de la commu­

nauté, avec ses petits villages situés au milieu de la plaine d'herbages, 

souffre à peine des combats que les ennemis se livrent. Les habitants sont 

cannibales et n'en ont pàs honte le moins du monde. Personne, · je suppose, 

n'est responsable des moeurs et des conventioos de la communauté dans laquelle 
. . 

il est né• •• si ~n ennemi est capturé et tué, on prend son corps, et il cnt 

alors o.ff-reuser:i.ent mu.ti lé, afio, ·j 'imagine; de terrifier 1 'ennemi de 1' autre 

côté de la frontière . Tous les peuples de la Nouvelle-Guinée sont un mélange 

de douceur et de sauvagerie, de timidité et de cruauté, c'est c_e qui les ·rend 

si difficiles à comprendre et c'est pourquoi les gens les plus raisonnables 

ont à leur endroit des opinions opposées. Pour les une, ce sont des anges, 

pour les autres, ce sont des démon~. 

Les habitants sont trapus, petits, mais bien bâtis, de couleur brun clair. 

Jusqu'à l'âge de 16 an~, les g~rçoos sont nus; il y a alors une f€te et ils 

portent la gourde ••• tous ie·s hommes adul_t _es p·orteot la gourde, cultivée 

dans les jardins, et qui ·peut avoir toutes les ·ro:nnes et toutes les tailles. 

Les jeunes hcrnmes portent les cheveux longs et n'attés, mais plus tard les 

• cheveux sont coupés asse~ courts. · Les filles, quand elles ·sont très jeunes , 

portent une jupe, et toutes les fenünèà ont des jupes de lianes. Cette jup_e 

est faite de plusie'urs tabliers minus·cules • . • les femmes n'ont pas la peau 

brune veloutée qu 1ont .les femmes ~es autres tribus, car on leur défend de se 

_baigner et m€me de se laver. Les anciens disent que, dans ce cas, il n'y 

auraitpas de récoltes~ 

Les Telefomin emploient l'arc et la flèche, se servant d'un arc de 

·six pieds fait dans le bois du palmier noir des montagnes et de flèches faites 

de lames de bambou· de 12 p_où.ces de long, coupantes comme des lames de rasoir. 

'· On fait du feu en frottant des pierrés l'une contre l'autre pour produire 

une étincelle qui tombe sur u~e poix très inflammabl~ qui ressemble~ de la 

laine d'agneau et que. l ' on avive en frottant une sorte de mousse tirée de la 

partie intérieure du palmier de .montag~e. 
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Il n ' y a. pas de gouvernement de le. communauté e.u sens où nous i'enteudons~- -~-. . . 

. car --il n '-:;· a pa.s de punition déterminée pour l es offenses , ou les crimes; mais- _: _- .· • .. 

les chefs de famiJ.le sont des . hommes influents · et les jeunes l.eur obéissent~ 

Les différends qui ne peuvent être réglés à l'amiable le ·sont par l'épée._ 

·Do.ns un village, nous avons été amenés eo grande cérémonie dans une , 

maison sacrée , le temple païen des hommes de la ~ommuna~té où aucune femme 

n 1a. le ·a.rait d'entrer sous peine de mort._ On nous cachait certaines chos~s, 

mais on nous amontré, avec un a i r de mys~ère, des miliiers de mâchoires de 
,. .. 

porcs et de_ squelettes de té'tes de crocodiles . Tout le monde . -chucbot~i t ét . • - ' ..... 
. ' . ! • ..• 

les ho~mes avaient l'air saisis d 1un profond recueillement pendant qu'ils_ 

étaient dans la maison. 

Nous avons continué not:r.e marche (i6 d-écembre_ 1938) vers le territoire · 
. ' 

des Mianmin ••• de bonne heure. le lenderoe.in matin .un de nos porteurs a .vu un 

groupe . de guerriers au nord.-~st d~ camp. ,' T;ut de suit/ ap~è~;· des . flèche~ • 

sont entrées _ dans la maison_ la. plus proche des attaquants,. et 1\me d'elles 
.. • •. . ,.•. ·., ... 

a atteint Benjil à la fesse . Il s _1est précipité hors de la maison, et tandis · ... • • 

_ gu 1il passait le seuil, une 

_comme un couteau à découper 

, . . . . . . . 
- - -

eutre flèche , avec une lame de bambou ~arge 

~t ut~lisée poµr ~â. iu:t;te· i3._ ~ain ~rmée, ;i, ' a 

frappé ~u· :flanc et est entrée profon~_ément dans son corps - 11 pouces envi::-o:o, ·: 

d'après les· traces de_ sang sur la lame - pénétrant jusque dans là :région· du 

coeur. Ceux qui se trouvaient dans la maison ont essayé_ de. se sauver, mais. 

-plusieurs flèches ont atteint le commissaire Ke\-mwu à ia r,oi trine et Bober • 

.au bras. Les attaquant~ ~uivaient uo plan bien établi~ . très · c~nnu dans le~-- · 

co~unauté? indigè~es, et qui consiste à obliger l es habitants d 1uoe maison 

à sortir, et;t couvrant l ' entrée. Bientôt eprès , il. y eut une autre attaque. · 

Les assaillants avançaient sous le couvert de larges boucliers, deux hommes -. . . . . ·. 

par bouclier. Cela permettait, à un bomme de porter _soigneusement.et silèn-. . . . ' . . 
cieusement le bouclier à traver~ .les arbres et d'arriver près du camp sans 

.€tre entendu. 

_, -

.. 
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Un àrcher portant. un bouclier pouvait frapper contre les arbres et alerter 

a::Î.nsi l'ennemi .• Les attaques étaient admirablement p:céparées et soigneusement 

exécutées. Les guerriers luttaient avec courage et détermination. Le n01nbre 

d ' hommes formant le groupe des assaillants n'était peut-êtr e pas très important, 

peut-être 50, peut- être l0O. Il n'était pas possible de connaît.re la cause de 

1 1·attaque, on ne pouvait que :(a deviner. J' imagine qu'elle était due au fait que 

les .Mianmi n considerent tous les étrangers entrant ·dans leùr territoire conur.e des 

ennemis. Il se peut également g_u' un ce1~tai n nombre d ' entre eux nous aient entendu 

venir quelques jours auparavant de la ·direction des terres des EliptominJ leurs 

ennemis héréditaires. Ayant entendu parler de notre venue , ils ont fait savoir 

à tout le voisinage, à tout .Personnage de quelque importance; ·à tout chef de 

famille que l'cnnellli approchait et ils se sont préparés à l ' attaque. Lorsque leur 

colère est déchaînée rien ne peut les arrêter. Ils s ' étnient préparés à la guerre, 

ils la feraient. 

Jusqu ' ici, le voyage nous avait permis de dissipér un ~ythe existant en 
' ' ' 

Nouvelle-Guinée, à savoir que les .endroits où les indigènes sont le plus 
'' 

difficiles··sorit çeux où les Européens ·son~ venus' antérieurement et n •ont pas fait 

preuve d ' un tact suffisant · dans leurs rapports avec les habitants. · Au cours des 

diverses années que j 1ai vécues dans le Territoire, j 1ai constaté que les 

autoc~tones ne se montrent que quelquefois hostiles. lors de la première visite , 

mais sont tou_jours dangereux après la visite dt un Européen, expérimenté ou non, 

qui a eu Si peur d ' offenser les indigènes dans leur susceptibilité, que ces derniers 

eux-mêmes ont cru que l _' .li!uropéen avait eu peLrCâ.t eux et que , J,iar conséquent, c ' était 

un homme de: bien peu de valeur ou disposant d ' un bien i'aible pouvoir. Cette notion 

erronéè .de la part des indigènes a quelquefois causé des .difficultés 0euucoup plus 

grandes que le r.ianque d'habileté ou de sympathie. de la part des Européens. Pour 

sa famille et pom· ceux ·qu I il estime puissant, 1 1 i11çligène est une -]';Ier sonne 

cha~mante. ' Envers les autres, il peut se montrer profondément antipathique. S'il 

n ' aime pas les étrangers qui viennent le visiter, l ' abattage d 1un arbre dans la 

forêt ou d 1 un oiseau sur son terri toi re deviennent alors offenses graves et il 

s ' élève contre ces actes . I l attaque non seulement parce qu 1on lui a causé du 

tort, mais parce que , J.lOUr lui, tous les étrangers sont des gens qui se livren~ à 

la guerre et au pillage. 
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Alors que je me trouvais à ~Ianus, le chef 'd ' un village me raconta que quelques 

années auparavant son village avait assassiné un homne blanè-.' : ·J'ai dit : : 

" . ,. , 

·:••:_; ... .. 

"Etait-ce ' un how.me méchant qui vous av·aït fait du mal?" - "Non, uie. répondit.:.11 •. • •• :,: 

nous 1·1aimions beau<?oup". Je répondis : "Alors 1 pourqùoi 1 1avez-voùs tué?'' • 

Il m'a dit : "Voilà : nos ennemis les ·. Moune·i nous ont ave1·tis qu'ils ·allaient tuer 

notre l1omme blanc et prendre ses fusils et qu'ensuite iis nous tueraient.< Nous 

avons -organisé une conférence et nou_s avons décidé que si quelqu' un devait tuer­

notre homme blanc ~t prendre ses fusils, ce serait nous. Aloi·s nous 1 1avons tué". 

Ces Mianmin d'?nt parle Taylor sont toujours très_éloignés, protégJs :par la 

nature sauvage et difficile du pays où ils v:Lvent, -et de temps en temps se montrent 
I 

assez violents. -En mai 1960,un groupe d'entre eux ont ét~ jugés pour unee:xp~-

di tion particu.liè::.·ement meurtrière dans laqueile les pa1·ticipants, venu's de loin 

a~aien{établi ·lelll.·s positions· avant l'aube autour d'un campement isolé corisi.starit .. : 
i' ~-' 

en une maison où vivaient une dizaine de personnes. • A l'.au.be, il~ont tué tot:s 1.es-·.' 

ho:n:mes, les ont déchiquetés :i:·apidement e"t ont elI!Jnené, toutes les f'eœi:es. 

Cependar1t, en dépit de sa nature' féroce, l'effi'cacité ·apaisante de cette 

expédition a éveillé l 1intérêt particulier du juge au procès, ie juge principal · 

lui-même;qui désirait que la pèine ·de . mort qu'exigeait· la :loi ·et dont il savait 
-

qu I elle serait com.muée en une peine: beaucoup moins gi·ave, ·se::-ai t en · fait· comrnuée .. . _ 

de • manière à. utiliser à des fins · me.illeures • 1es qualités qu t il avait su . constater 

chez cea gens. Ce genre de considération, bien entendu; est procédure norrr.ale 

dans de semblables circonstances~ En effet, la :peine a· été commuée en trois ans 

de prison et moi-mgme,il y a quelques semainesj j'ai rendu visite et 1ne suis 

entretenu avec ceç prisonniers dans l'établissement puni tif où ils se trouvent à.· 

Wewak dans le district de Sepik. Là, ~~s s I améliorent nettement, ils sont pi~opr·e?, • 

en bomie ' santé, d 1_uné' propreté et d'un état de santé qu'ils n'avaient Jamais · co~rii.1s -~- :. 

auparavant. • On leur a enseigné l~s tSches élémentaires de la vie qüi leur étaient : 

totalement étrangères auparavant. · On leur a m@me ·enseigné certaineG tâchés arti-

sanales de diverses natures et m@me des t1·avaux d 'art assez avancés . La difficulté ·' ·· 

qu ' avaient ces habitants d 1acq_uérir les connaissances les _plus élémentaires de 

l'artisanat ·m'a été expliquée de la manière suivante : lo1·sque le chef de cette • 

expédition,- un homme remarquable, a été emmené en prison, on lui a demaudé tel 

ou tel ti·avail. On lui a expliqué ce qu'était une pelie, • on lui en a montré 
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le manie1nent. Il a :pris la pell.e , il s ,·est mis au travail en ramassant des 

pelletées de terrè,en les plaçan~ soigneusement sur la _pelle puis en déplaçant 

la pelle ainsi chargée • . Ceci me semole indiquer clairement l'absence presque 
' . . . . • . 

totale de connaissance des cho~es qui nous paraissent élémentaires. Les gens de 

ces tribus,en mo~ns de temps que ne l'exige leur peine de prison) reviendront 

chez eux en quelque sorte comme des .émissaires (et nous espérons d ' une manière 

s~bstantielle) des aspects ~portants de la civilisation telle que nous la 

connaissons. 

11..ais pour revenir au cours principal dë la rivière Sepilc elle-mêrae , les gens 

de cette région sont encore différents. Il n'y a pas bien longtemps, ils se 

nourrissaient encore de sago qu 1 1ls obtiennent des palmiers qui croissent abon-
, 

da:rnment dans les marécages et des foug~res qui pousaent sur chacune des be rges 

de ~a ri~ière. Ils vivaient dans 1& crainte des sor.ciers et pratiquaient de 

nombreuses superst~ti_ons , . i _ls li,é~~Pi,~aien~ l~urs v~ct_fmes ,d '_un moulinet rapide de 

bambou taillé com.~e un ras?ir,modelaient l es vieogea dans ~ 1erg~le et . les 

peignaient et suspendaient les têtes .por la chevelure sur de longues tiges qu ' ils . . .. . . 
disposa:i,ent dans les mai~ons r éservée_s . aux .céré~on~es. . Cette cout _ume n ' existe plus . . -. : · .. . .. 
chez la :plupart de c~s gens; J ' allais ;clire del)uis longtemps, mais il n 'y a tout de 

• • • : o , • • .; •• • } • • • , ~ V ' 

rn@me pas si longtemps, .à moins que je ne me reconnaisse trt:s vieux. Moi-m.~me , alors 

jeune oi'fiéier dans la région de Sepik, j ' ai vu de nombreux trophées sl:s_pendus 

dans le calme et la dem1- obscm.·ité des Tambaran Bouses. 

i' ai pu en compter 300 d 'un seul coup. 

En une certai· 11 oc • cas ion_, 

D~s diversités similaires entre la c6te et l ' Île p:i;Jncipale marquent le pays 

·et les habitants . La Nouvelle- Bretagne est sauvage et accidentée. Des volcans 

entrent en érupticn, des laves bouillonnent sans . cesse en 1-::aints endroits et l ' île 

est souvent secouée par des tremblements de terre" Le long de la côte su<?-,les gens 

enveloppent la tête des enfants : nouveau- né.s dans 0.E:s ~inc;es très serrés maintenus 

en place per une longue lar.i~re de -fibre s brutes . L 'o~é~ation est effectuée par 

~Îa mère et l 1on contin:...e pendant quelques rnois à maintenir lo t~te envelo·ppée 

j usqu ' à ce qu ' elle parvienne à la forme désir~e. Quelquefois cependant on abandonne 

ce procédé si 1 1énfant crie trop fréquew~nt. On explique de cette manièr e la 

présence dans la cow.munauté d'un pefit nombre de têtes de forme nori:r.::ile . Aucune 
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raison n'a été donnée concernant cette pratique. On prétendait ._que J.a .. t~te ainsi 

déformée ~emblai•i.ï plUG plaisante .. 

Dans la même région, il était d 1usa6e courant q_ue les veuves soient tuées .à 

la mort .de leur .mari . On a donné diverses raisons qnant à cette . pr,atique • . L'une. 

était que J.a fe,:m1e ne devait appartenir à aucun autre homme q,ue ·son mari qui .. ~:va~t 

payé :pour l'acc,;_,16rir. U:1e aut.re était la crainte q_ue la veuve se2:ait dans .l ' obli­

gation de vivre en un endroit diffc:rent cle, cel:ü où se trouv~ra~.t .l~ mar.i al)rès la 

mort, si l 'ême . de la veuv~ ne parvenait, à. le retrouve1·. Il a été ra-::onté que .l _~s. 

veuves elles-mêmes désiraient suivre leur -mari et ~ue ,dès après_ leur mŒ·t,elles 

suppliaient leurs amis à.e leG étran5ler et _ les aidaient n:ê.me dans cette opération, . . . . . . . . 

dans toute la mesure de leurs moye~s. çepenèiant, les veuves échappaient ~ou:vent 

à cette _o.bJ.igation en ~herchant refuge chez les Eurc:96ens du voisinage,immédia­

tement après la mo::.·t de leur mari. La strangulation .était .pratiquée à l ' aide 

d'une ceintu~e de tar,a . 
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Ce service était généralement rendu par les membres de la co1I:r.1unauté familiale 

de la veuve, souvent par ses frères ou ses soeurs, voire par ses propx-es enfants. 

La veuve était alors inhumée dans une tombe aux c6tés de son mari. Si, comme tel 

pouvait ~tre le cas, il y avait plus d'une veuve, elles étaient toutes étrnnglées 

par des membres de leurs groupes familiau."{ respectifs. 

Dàns la m&!e région, certaines tribus étaient passées expertes dans l'usage 

des sarbacanes qu'elles utilü:iaient pour tuer les oiseaux. Des hormne_s ent rai'nés 

pouvaient tuer i•animal sur les arbres les plus élevés~ I.A sarbacane elle-m~me. 

pouvait att.eindre jusqu'à 600 centimètres,i elle était composée de pj_èces de bambou 

assu,1,.~tties fer.'.lcr:ent les unes dans les autres. La flèchette ainsi lancée était 

.e>:trgmeme:.1-t acé:rée. Elle ét~it garnie à son extrémité de plumes de perroquets. 

Quand un jeune cr.asseur utilisait pour la première fois la sarbacane, on lui donnait 

à manger une bcm:111ie faite essentiellement· d'yeux de perroquets pour le rendre 

plus habile au tir • 

. Une pop;,.Ù,ation installée sur l'île de Nouvelle-Bretagne et qui présente un 

.intér~t particulier est celle de la Péninsule de la C.azelle dans la région 

septentrionale. 11:s groupements les plus peuplés et sans doute les plus avancés 

de toute la population de la Nouvelle-Guinée sont ceux qui constituent la popu­

lation généralement connue aujourd'hui sous le nom de Tolai~ Ce sont des gens 

_ intelligents et vigoureux. Ils ont depuis bien longtemps abandonné leurs coutumes 

sauvages et prospèrent rapidement dans l'économie nouvelle, développant leur 

habileté à cultiver le riche sol volcanique sur lequel ils vivent et,ces dernières 

années,ils se sont livrés à la culture du cacao· pour obtenir quelque argent. Une 

difficulté, là comme ailleurs dans le Territoire, est le système foncier qui 

institue souvent des droits fonciers différents, rendant ainsi très difficile la 

détermination de la propriété foncière aux fins de la production moderne. 

Un élément intéressant du développement social de ces populations est qu'il 

semble n'y avoir aucun gouvernement au sens moderne du terme, sinon la forme de 

juridiction ou de pouvoir que représentent les sociétés secrètes et qui est 

exercée par des chefs qui sont censés posaéùer des pouvoirs exceptionnels, relevant 

peut-~tre de la sorcellerie. Mais le titre de chef n'était généralement pas 
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acquis :par héritage 011 à la suite d 1une · désignation q u~ lconque; il était sans doute 
/ 

accordé à .un homne qui prétendait posséder certains pouvoirs .et qui parvenait .à 

convai~cre la population qu1il les . possédait r éellement . · Les plus importontea des 

sociétés secrètes sont probablenent celles qui sont connues sous les noms de 

Duk Duk et Iniet . .Je les nomme notailltlent en raison de co:nptes rendus ré.cents, que . 

n'auront pas manqûé de relever les memb~es du Conseii, sur la prétendue renaissance 

d'une ou plusieurs de ces sociétés anciennes en Nouvelle -Bretagne . • Jadis, les 

Duk Duk étaient souvent présentés. au public sous f orme de personnages dansants, 

drapés de ·feuilles allant des ép~ules aux genoux, et portant un masque généralement 

encadré et peint tle façon à représenter une hideuse t~te d ' oiseau. En ce temps-là, 

que.nd le danseur apparaissait, imitant le èl.émarche-gauche du casoar, "les :femmes et 

les enfants étaient censés se cacher. En certaines circonstances, il avait le droit 

de fr~pper à mort les gens qui lui déplaisaient . Les garçons, à la veille d'€tre . 

initiés daris cette société:, devaient souvènt se pr~ter . :pendant longtemps-à des 

expériences pénibles et désagréables . : Les membres de -1 1.Iniet exerçaient également 

une grande influence, le .reste de la cor.m1unauté les -considérant corur..e dotés de 

pouvoirs extreordinaires de sorcellerie . Les Allemands affirmaient que cette 

société se livrait aux pratiques les plus révoltantes et était devenue· une 

dangereùse institution àe chantage, de :meurtre et de barbarie . Ils prirent l~s 

mesures ·1es plus rigoureuse·s pour l ' exterminer. 

De telles sociétés n'étaient pas limitées à la Péninsule .de la Gazelle; elles 

étaient en, réalité communes en de nombreuses :p~rties de la pouvelle-Bretagne. 

Il semble -probable que la population aujourd ' hui connue sous le nom de Tolai" 

est venue de Nouvelle-Irlcnde à une é]oque relativement récente . Dans la · 

Péninsul e de la Gazelle, on a trouvé une ]ODUlation moins vigoureuse,eujourd1 hui 

connue sous le nom de Bainings, qui s ' est déplacée vers l'intérieur .ou a été réduite 

à l 1esclavageo On dit que les descentes étaient fréquentes sur les villages 

Eainings pour ~aire des prisonniers qui devenaient des esclaves. Les Allemands 

mirent fin à ces pratiques et libérèrent les èscloves . Alors que les Tolaï ne 

semblaient avoir rien repris aux Bainings, ·ces derniers ont absorbé une bonne part 

de la culture Tola~. ~.ais depuis ces temps- là, 1rhistoir e des ~ainings a été en 

vérité une histoire malheureuse . f 
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Leurs cultures matérielles étaient pauvres. La_ famille vivait autour du feu 

pour - se chauffer, co1.1chée• 'sur des morceaux d 1écorce molle ou sur le sol. Elle 
. . 

-_ n'avaït pas- d!u.stensiles de cuisine et sa acnl0 i:nnière de l)répurer -un repas était 

de _ faire r6tir les aliments sous la cendre. ·.· L'eau était transpor!ée et conservée 

·dans des ·récipients de bambou. • Les arn:es étaient' primitives. Un morceau de bois 

- fort lourd et grossièrement taillé servait de lanèe • . La massue était l'arme 

préférée . On arron~issait une pierre·poùr en faire un disque épais et on perçait 

un trou àu milieu. Cette pierre était ensuite fixée à un b~ton et constituait une 

massue. r:s sovl:lient fort b:..en manier la ' fronde . _ Leurs flèches, m~me pour un · 

·peuple .de l'Ô:ge de pierra;_ étaient bien mal faites . • Ils se livraient un peu à 

:i. 1à·._~tisanat, mais leur conm:.erce était rudimentaire. Q,uant à leur organisation 

politiq1,1e, e+le était inexistante. .Ils n'avaient pas de villages et vivaient en 

• -- .. _·des . hameaux isolts, séparés par des montagnes abruptes et par des rivières gui -_­

souvent débordaient; . Politiquement, chaque . hameau était indépendant . , Les Bainings 

• temùent à leur liberté et supportaient mal · les restrictions qui pouvaient lui 

G"tre a imposées . La famille était la cellule sociale et la polygamie de 9ratique 

courante. la propriété foncière indi viduelle n 1était pas développée; la terre 

appartenait à :).a .tribu ou ~ une part:i.e de la tribu. En pratique·, une famille ou 

_un ·groupe de familles entretenaient un jcrdin c9n:mun. Ils ont un fond réel 

de mythologie .et de droit populair e . Ils sont extr&nement musiciens et la plupart 

de leurs chansons s'accompagnent de denses·. Ces danses sont sans doute la_ forme 

• la plus é_levée de· leur_s arts; elles prennen:t .la forn:e de pièces plut$t que de 

9-anses, ;i.ll~strant quelque phase _de l'histoire mythique ou réelle de ).a communauté. 

AutrefoÙ, il était défendu aux femmes d 1assister _à certaine:s danses , sous peine 

de mort. Le caractère de la danse variait épormément;· certaines formes avaient une 

:s_i gnif:i,cation .érotique tout à fait _évidente . La danse dominait et .colorait toute 

la vie -des -B~iningspendant des mois avant et après le jour où elle s 1 accomplissait. ­

Les aliments. étaient accumulés r::endant des mois avant la danse et le principal 

exécutant jeûna:i,t pendant les jours qui ln précédaient. Dans une danse, la peau 

• à_ la base de la colonne ver_tébrale était percée; on faisait passer l'extrémité 

dt une lance très lourde dans -le trou pratiqué et, de la sorte, elle demeurait dans_ 
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une position horizontale , De plus, l ' exécutant portait uri masque fort lourd dont 

le poids .exigeait .toute sa force . Ainsi affublé, , il dansait avec frénésie jusqu1à 

s ' effondrer, parfoi::; jusqu ' à mourir . 

Parmi toutes les _peupl.ades ,de Nouvelle-Guiné7, les Bainings sont probabl~ment 

les seuls à se livrer à la danse du feu, Au cours ô.e celle-ci, l _es danseurs . 

bondis::ient do.ns les flair.mes allumées à.ans l'arène, piétina_nt furie~sement et 

dispersant de leurs pieds nus le brasier dont .. ils sor_tent a1>para~ent sans mal , 

. . :A l _'origine, ces tribus furent chassées de leurs terres par les Talai·. 
. . . \ . . . 

L1 influence .des missions s'est exercée .sur eux au cours de l~administration 

allemande , vers la fin du siècle dernier . . En 190~, cependant, ils ont massacré . . 
les missionnaires . Les Allemands prirent alors des .-ce sures .rigoureuses . 

Puis · vint la guerre de 1914- 1918 ovec __ tou~_es l.es pertur.bations gu' e l,1.e a. 

engendrées . Avec l'établissement de l ' afur.1inistration a~stra,lienne, on s_1est :parti~ 

culièrement efforcé cle soulager le sort _ d~. ce. peuple, infsrtuné. ~eu de progrès 

ont néanmoins . été accomplis . :Feu de .temps .avant 1a dernière guerre,' cette popu- . 

lation a _été_ dis_séminée par une terrible épid~mie . : Après q_uoi; d~s ef:forts • .. 

acharnés ont été faits pour réunir ces populations en. d~~ .. c?m;nunautés. ,:plus . 

importantes e~. plus accessibles -aux pat~ou~llesm~<'.licales, -~u développement 

politiq1,1e et .t=.tux auti;-es f()rmes d ' assistance que peuvent donner .. l 1administration et 

les_ miss.ions. Ces .nouvelles mesures _ont. une fois de plus .été interromp:ues par la 

guerre~~ entravées par la répugnan~e çt:.e m~nif'estent les indigènes. à -g:uitter 

leurs villages primitifs. 
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Je · ne me propose pas, en ce moment, de pe.r..::om.•ir l' àrc d' Îles qui s'étend 

dès fles de l 11ûnirauté aux Îles Salomon. On y troùve la même structure humaine 

que dans les autres régions de cultures primitivesJ ainsi que de natures et 

coutumes diverses . . Géographiquement et topogràphiquement, les Îles ont les 

caractéristiques du continent . 

Pour vous donner une idée de · le. façon dont l'acùni'nistration travaille parmi 

ces populations, je donnerr.i lecture - à titre de compte rend.u tout à fait à jour -

·. de quelques extraits d'une r elo.tion du travail de patrouille, sous ses différentes 

formes, écrite pendant les quelques dernières semaines par l'un des grands 

prot agonistes de cet art, 1e· :tonctionnaire de district adjoint J . P. Sinclair. 

Sin:!leir est l .'un • des jeunes expl ors,teurs connus de la pé:i:·iode d'après guerre et 

_11 a passé la · meilleure pàrtie de ces années en vivant littéralement parmi les 

autochtones dans · l~s lieux les plus reculés ·et les moins connus . Il écrit 

"Prà.tiquement, la totalité 'dù Territoire a été plo.c~e sous notre 

influence par la rnéthcide patiente et systématique des patrouilles à pied . 

L'Australie• a dû faire :race à. une tâche iiilmense et unique lorsqu'ell~ a 

accepté la responsabilit~ du Gouvernement de Papua et, plus tard, du 

territoire de ia Nouvelle- Guinée. Presque tout l'intérieur de ce vaste 

territoire ét~it absolument inconnu. Il n'y avait ni cartes ni routes . Il 

a fallu_prendre contact avec les cutocht ones à pied. Au fur et à mesure que 

J.es premières patrouilles s 'éloioiaieat des quelqu~s postes c8tiers_., de 

nouvelles tribus et de nouvelles cha:tnes de montagnes incroyablement 

accidentées étaient sans cesse découvertes . I.e voyage était l ent et difficile; 

les patrouilles étaient longues . " 

Les premiers agents de patrouille se sont rendu compte qu'il n'y avait pas 

de "tribus d I autochtones" a1l sens ~nthropologique du terme • Au lieu de tribus, 

ils trouvèrent des centaines et des centaines de petits groupes d ' autochtones 

dont· chacun ne comprenait que quelques centain~s d'individus. Chacun de ces 

groupes présentait h. tous les autres un front uni. Tout étranger était auto­

matiiuement un ennemi . Les vendettas, les guerres, les razzias faisaient rage 

continuellement. Aucun homme n ' osait s'aventurer hors de chez lui sans son arc, 

ses flèches, sa massue de pierre ou de bois. S'aventurer hors de la région 
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revendiquée" par son propre groupe était courir à une mort certaine . la .conséquence 

est que les autochtones de chaque groupe avaient rarement la. moindre idée des 

populations et des terres qui se trouvaient de 1 1 autre côté des cl1a.înes de montagnes 

l es plus proches. 
' . 

Il en résulte que les a.gents de patrouille o_nt dû se livrer au travail 

critique et souvent dangereux de prise de contact e.vec de petits groupes, 

mutuellement hostiles, à maint.es et maintes repi·ises. Dans d'autres pays 1 

primitifs du monde, les premiers explorateurs, généralement, ont rencontré de · 

grandes tribus ou nations do:1t la langue, la culture étaient communes, de même 

que l'ét ait la région tribale . Une. fois' q,u I ils avaient établi de bonnes relations 

. avec les chefs tribaux: ·- les explore.teu1·s pouvaient généralement compter sur une ••• 

liberté de mouvement da~s de vastes régions · du pays. Tel ne ·fut pas le cas en 

Nouvelle~Gùinée et c'est la raison pour laquelle la· pacifica.t~on du Territoire a. 

été lente et difficile . 

Dès le début, ·1 1 administration àustralienne ·a mis l'accent- sur une politique 

de pénétration pacifique des nouvelles régions,; Dans le Pa.pua., . le défunt 

lieutenant gouverneur, Sir Hubert Murray, a résumé cette -politique dans une série , 

d ' instructions données au personnel se trouvant sur le terrain: 
1'Les agents ne doivent · jamais oublier que · la politique établie du 

gouvernement est de ne pas recourir à la f orce sauf en cas de nécessité, 

. J 

lorsque les autres moyens ont .été vains, et qu1îl ne s'ensuit en aucune façon~· 

que, parce 'Cl.il 'un a.gent aura un· bon argu!1ent à. opposer à une accusation 

d'homicid~, son ·comportement échap.IJè::.·a à. la critique." · 

1-es documents montrent que la p~li ti'que de 1 1 admim.stration a. été fidèlement 

appliquée au cours des années avec un norobre · remarquablement faible d'exemples 

à.1 effusion de sang; si 1 1 on songe à l 'runpleur de la tâche. 

Les patrouilles d'exploration et de consolidation ont poursuivi régulièrement 

l eur travail .en Nouvelle-Guinée . De grands progrès ont"-été faits au cours des 

années qui se sont éèoulées entre la première guerre mondiale. et l a seconde . 

• Après la. dernière guêrre, le travail s I est poursuivi. Des méthodes très 

similaires à. celles qui furent employées au début de l I administration austl·a.lienne 

ont été appliquées pour la. pacification du pays. Les 'premiers agents ont utilisé 
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des files de porteura qu'ils gardaient ~endant :tout le_ voyage, ainsi que des 

policiers _armés . . :Tous _ les .• proclui~s al:iraentaires , les outils, les articles destinés 

à l. 1&cha.rigé:, ·le matériel de cuisine et de c8Illperaent, les tentes et objets 

personnels dev-aient être portés . . Pour les patrouilles l ongues, la métl10de des 

relais était en gén~:..--à.l employtfo . C'était une méthode de voyage ~puisante et 
.; . 

ft . . . • • 

extremement lente, ??mportant le p~rtase patient, par un petit nombre de porteurs, 
. . . • 

d 1 une partie de ·.la. cargaison è.e -la pctrouille pour un jour de marche; puis les .. . . . . . 

porteurs . revenaient prendr~ une aut1 .. e cargaison, et ainsi de suite. Après 
; ; . . . ; -. . . . . • 

plusieurs !JlO;is, la. patrouille· était ramen~e à des relais uniques. Les p~trouilles 
. .. . . . . . . . . 

. ·qui :employaient des relais pour le : transport de leur équipement du_rai_ent parfois 

six mois .ou .davantage. . . . 
·.A~ env~ron? d~ 1935, les techniq_lles plus modernes _d' approvi_sionnement par 

::parachutes comttencèrent à être appl~quées ~- Tay:LÔr et Black ont bénéficié de 

parachute,ges au cours de la patrou~.lle, _Hag:n-~epik en 1938.'."'1939• L'expérience 

acg.iïre·· pen~an~ l:a _guerre en _fai·\ d 'a.ppro1isio~n~ent par parachutages a. conduit 

·a. un ~sage p~us large de èette méth,ode ef~icace d'approvisionnement sur le 

terrain après la guerre. les. patrouilles d_'explora.tion et de consolidation 

,_A'après gù.er1;e commen~èrent ~-:transporter de pe~ite~_.téléradios . à pile sèche. 

-.-Des foimes meilleures et nouvelles de tentes ont été de plu_s en plus utilisées . 
... . . \ . 

·._:La tente je.para. a.ctuell~ ne. pèse qu'une fraction de 1 1 ancienne toile de tente . . ,• . . . , \ ' . ' • . 
• double. . Les prodÙi ts. médicaux :. et l 1 éq_uipement devinl;'ent meilleurs et plus 

: 1égers qu'a.va.nt la. guerre de sorte qu'il . fyt .. possible. de conserver une ligne de . . . . .. . 
•. :_porteurs· en ·b_omle s~n~é pendant des mo~:;; de patrouille . _Avec les _postes émetteurs 

··.de ;adio utilisés en campagne,. ·les pa.trot~illes purent se déplacer plus vite car . . . . . . . . . .. ~ . . . . .. • 

·i1· n 1-était plus nécessaire ~e tra:-:1sporter ~~s . quantités de to_nnes de produits 

.: d'équi-pement pour d.e · J.ongues _pa.t:ro-uilJ.es, pendant quelques milJ.es par jour et 

peu à. peu, ·-ro:rsq~e· les ;atrouilles ·d'a;prè~-gu~rre comln~riçaient à manquer de . . . ' . , ,, , . . . . • . . • 
ra.tion~, : ell.es derna.nda.ient :par radio le sec::ours n~rien n~cessaire. Si l'on s'y 

prèr.cl bien, ·le parachuta~e libre de rat;on~ _et .çl' autres produits donne de 

.très .bona rësult~ts . . Pendant les années l.955 à 1958, sur environ trente para­

chutages, j 'ai constaté une moyenne de 95 pour 100 de récupération provenant des 
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parach11tages destinés aux _pat:i.:ouilles des hauts· platea.~ • méridionaux de Papua. 

On s'est sen·i bea~coup. plu_s, après la guerre, de la technique des relevés 

aériens de nouvelles régions avant d'y envoyer des patrouilles. Il est maintenant 

coutumie.r que les agents aient la possibilité d'examiner~ fqnd ·et à.e façon 

prolongée un relevé aérien du te:cra.in qu ' ils devro;.1t ensuite parcourir à pied. 

Il est souvent possible de tracei· .l'itinéraire d'une p~;t:::-ouille de telle sorte 

qu'elle _p_uisse atteindre les princi!)au:c cen~res de population qui ont été 

relevés par air , .Il en est résulté une utilisation bien plus efficace du temps 

des pati·ouilles .. 

Alors que les prE'-mières patrouilles 11' avaient qu'un but d'exploration, les 

patrouilles plus :..~écentes qui se so~t aventurées dans les régions "réservées" 

ont été principalement préoccupées de l ' établissement de nouveaux postes dans la 

région nouvelle. L'objectif est d'étaolir le nouveau poste dans une région à 

populaticn dense, com.~ode du point de vue de l'influence administrative d'ensemble. 

La patrouille, comme dans le cas ·de l'ouverture de Menyamya, dans le pays Kt.ü~w.uk:1, 

se propose d'établir un pos~e et de construire une piste d'atterrissace dans le 
·, 

centre du nouveau pays. Graduellement, des patrouilles se rendent dans la région 

d'alentour, prennent contact avec la population, tracent des cartes du terrain 

et se renseignent sm." la structure cle la populatio:i. Tout d'abord, aucune 

tentative n'est faite pour arrêter les luttes tribales, sauf au voisinage imnédiat • 

du nouveau poste . t-lais le processus de pénétration se produit lentement, mais 

sûrement. Bientôt, les populations qui se trouvent à un jour de marche du poste 

cesseront de se battre et viendront soumettre leurs ciuei·elles au gouvernement 

pour règlement. Avec le temps, les patrouilles couvrant de plus en plus de terrain, , 

toute la région accepte ce nouveau genre de vie. Il n'est pas rare de trouvér des • 
groupes entiers et ·des clans qui brûlent cérémonieusement et détruisent leurs annes , : 

afin de montrer qu'elles renoncent à leurs .anciennes habitudes et·acceptent le 
1 

nouvel ordre pacifique. Une fois que le nouveau territoi_re est d~claré entièrement 

sous contréhe, les patrouilles poursuivent un tra.veil de routine. 

Dans une région qui se trouve ehtièrement sous l'influence de l ' administration, 

le système est différent . Le te~ritoire est di visé, pour des raisons d I ordi~e 

administratif, en districts qui sont, à leur tour, divisés en sous-districts dont 

chacun est sous 1 1ad.~inistration d'un fonctionnaire adjoint de district. Dans 
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Dans. chaque sous-district, la populàtion est répartie en sous-divisions de 

- _recensenent·, selon les différences de langue et de èulture, et des patrouilles 

régülières sont or_ganisées pour couvrir uhe subdivision complète . Les agents 

sur place de nombreu~: servic<âls de 1 1 adrainistration effectuent des patrouilles 

régulières dans les régions sous contrôle de cellé--ci. I.e travail 

d 1explora.tion et <l.e· pacification· a été et est encore ei'fectué par le Département 

des affaii,•es • indiGènes, souve:;.t avec 1 1 aide d'assistants médicaux européens du 

• Département de la. santé ·publiq_ue . Une fois qu I u·né nouvelle station est établie 

et qu I une région a été entière:::nent amenée ·sous l ' .influenèe de 1 1 administration, 

des fonctionnaires des services spécialisés interviennent o~r le terrain. 
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Une· partie .très importante du . tra:vail .sur le :terrain .est .ac~uellen:i~nt­

accompli~ par les ,patrouilles du Département de J.'agricuJ.~ure, .de. J.'élev_age. et des 

pêcheries.. Les fonctionnaires à.u Département de 1' agriculture s 1.intér.rsseA~ . ·\-. 

particulièrement à de~ aspect~ de i _1 agriculture villageoise • . • p I e.bor~) ils. 

visitent l.es villages pour aider l.a population à améliorer ses méthodes tradi.- ,: 

tionnelles d 1ae;ri~ulture de subsistanc~. Ils introduisent, J.e cas écbéimt., . 

nouvelles méthodes de culture. ·_ D'autre par-t, ils cherchent, lorsque les. conditions .. 

sont favorables, .à aider la popuJ.ation à d·évelopper une .cuJ.tui:e mar_chande . _tel.le que 

le cacao, · ·le café, l.' arachide ou lse coprah. Ces fonctfonnaires donnent aussi-- des 

conseils! .à la population quant aux m~illeures- méthodes 4' él.evoge. Dans certaines, . 

régions,._des porcs de bonne .race ont été obtenus. · Il ne fai~. aucun doute ·que · -~~ •.:· . ,_ .. 

rôle du fonctionnaire du Département de. l.'agriculture_ acquerra une importance .. 
.; . . toujours plus gr ande à .mesure que les populations. du territoire_progresseront. . ... 

D'importants développei::.enta ont récemmen't eu. lieu ·en matière d 1 e,cploitation . _:.· . , .. 

minièr·e-·autochtone. · · Dans · cer.taines · région·s des districts de Morobe et .. de_s _ Jiaq.tes 

Terres orientales et occidentales, . les autochtones s'occupent de .prospecter les 

mines alluviales. • Dans mon propre sous-district de Wau (District · de · Morobe) , .. 

900 autochtones sont actuellement .engagés. dans des opérations niuièr~s. . A wau et . 

à Kainantu, dans le district des Hautes Terres -orientales, on trouve un certain· 

nombre de fonctionnaires spécial.istes qui ont l.e ti t:t·e d I assistants des mines . 

autoèhtones~ Ces fonctionnaires ·sont occupés à aider les mineurs autochtones à 

obtenir des ·résultats meilleurs. • Ils se dépJ.o.cent à J?i;=d dtune exploitation à __ 

11 autre, aidant les mineurs à construire des systèmes d' éciuscge, leur . enseignant ,. . 

de meilleures méthodes de filtrage de 1 1or, ~t ]?respectant s~ns cesse de nouvelles 

régions pour voir -s 1il est possib1e à. 1y mettre en opération .avec succès ~es _mi~es 

autochtonés -nouvel.les. Cccne l es mineurs .autochtones sont disposés à tr~vailler • 

dans des terrains que le mineur blanc considérerait comme non rentables, étant donné . 

son nive~u de vie plus élevé, 11 est.certain que l'industrie minière autochtone 

continuera de s'accroître en volume et en importance, et c 1est ·compte tenu de ·ce 

fait que les assistants dont j'ai .parlé poursuivent leur oeuvre. 

Les -fonctionnaires: du Déx,artement de la; santé :publique lancent des patrouilles · 

destinées à. améliorer la santé des autochtones. Des assistants médicaux 
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accornp1issent ·~e. sr~s du travail routinier de patrouille médicale. Ils 
. . ; .. .. 

accompagnent souvent des patrouilles du Département des affaires autochtones . Les 

- assistants niédîcauxemportent, · en :pa.trouiJ..l.e, de 1arges quantités de nédicaments · et 

traitent- gratuitement tous ceux qui le l.eur ·demandent. Des équipes de spécialistes 

médicaux pa.'trotlillent certaines régions pour y poursuivre des recherches et ·s 'y ·. 

livrer à des.- expériences relatives à la tuberculose, à la malaria et · à d'autres 

maladies~ 

. Le travail' adtninistratif de roui;,ine générale · est accompli par l'agent de · 

~atrouilie :·dans ces régibns contr$lées; C I est un fonctionnaire du Départe?Lent des 

affaires· ·autochtones•' Ces agents sont stationné·s dans toutes les stations et dans 

tous les . postes de patrouille du terri toire1 et· ce sont eù."C qui sont responsabJ.es • . . . . 

· du travail de pàtrouille régulier, ~eu spectaculaire mais efficace, qui maintient 
l.1Administration ·en étroit contact avac · la masse des autochtones des villages . . Les 

• succès obtenus par 1 1 Administration australienne dans·, ce pays sont dus à ce trava11.· 

sur l.e terrain et cel.ui.-c; reste l. 1 éléme'nt principal. de notre système 

administratif, car· il est aussi es·sen:tiel aujou;d ' hui g_u~ par le p~ssé. 

' ·c-es •agents de patrouille ont de· muJ.ti'ples fonctions. · Tout d'abord, iJ.s doivent 

s'occuper du bi en-être de~ populations. n.ans nombre de régions parmi les plus 
\. 

avancées,· ils aident à. déveJ.opper l.es gouvernements autochtones, les sociétés· 

• coopératives et, 1.e·s entreprises commerciales. Les fonc·tionnaires spécialistes du· 

• Dé_partement des af_~a.ire·s autochtones directemen·t responsabl.es du développement des 

gouvernements autochtonês locaux et des coopératives sont. tous d ' anciens a.gents de 

pa~rouille et ont par conséquent uue J.cnsu~ ~xp6:::-ience dans ce der-aine . L-es agents 

de patrouille ont d 1 importau~es fonctions d~ ~olice et même de magistrature. Ils 
ont des pouvoirs spéciau:{, à cet éga~d, pour mettre en vigueur les codes ordinaires, 

c'est-à-dire les lois qui ne concernent, que les autochtones du territoire. Ces lois . 

tiennent compte des coutumes autochtones et des croyances autochtônes, tant qu'elles 

• ne sont pas _contraires à notre droit établi. Une autre r esponsabilité vita1.e des 

. agents de patrouille est le contr$le d es statistiques de recensement dans les 

villages. Des statistiques de reèensement précises sont essentielles pour le déve­

loppement de plans à longue portée, et ce sont les agents de patrouille qui 

s I occupent de rassembler ces ren~seignements. Une autre de leurs responsabilités 

réside dans les négociations qu'ils entreprennent avec les autochtones en matière 
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de transactions foncières. En fait, toute question qui iotéres~~ çirectement la . . . . . 
population d 1un village inté1·esse aussi l..1 agent de patrouille. Celui-ci doit ___ . .. 

toujours Ehre p~~t à pcrJ.er aùx autochtones de toute question 9ui _les préocc~pe, .que 

ce soit ·un probl.ème relatif à de nouveaux impôts, du _ lancement d'un_ emprunt . par le .. _ . .· . .. .. . ' . . . . . . , .. 
gouYernement, _de J.a structure gouvernementale, des re.isons ._qui exigent J.e r~ssem--. •. .. . • . '. ~ . ' . . . . . . . 
ble:nent de statistiques de recensement, ou q.e tout autre problème courant. . . . 

. U~e patrouille de routine normal.e p~ut, ,aujourd ' hui, durer _d ' une à six semaines,i . .. 

0~ ~ê~e d~~an;ag~ . _L'organisation de cette .patrouille est bien diff~;ente de c~ll~ :- :·· -c 

d 'une patrou,ille dans _une région réservée_. LI agent de patrouille, qui est souvent .· 

accompagné _par un agent subalterne ou un fonctionnaire d ' un départ.~i'..lent spéqialisé, 

prend ~a route chargé de tout ce qui sera nécessaire pendan~ le V?yage. Com!Ile .ie~ . 

populations qu 1il _visitera s_ont amicales, il n ' aura _besoin que de la pré,?ence d ' un_ 

ou deux ;policiers autochtones , qui fe:-out fonction de messagers et surveilleront. les . . . . . . . . . 

cargaisons.,. Il n .'est plus néces~aire d ' avoir des f'iles de ~re_nte ou .que!ante 

porteurs, pu_isque ).e territoire à couvrir est maintenant pacif1g,ue et _qu 'il y a 
~ ' .. . . . - . . . . 

liberté de déplacement pour tous d'un village à itautre. L'agent de patrouille . .. . . 
t rouvera. des porteurs dans chaque village pour -porter son équi'pemen_t . jusqu 1au village 

• • • • • .? • •• • • • • • 

suivant • . Aucun 'système cotnp1-ex_e d 1,approvisionnement n'est nécessaire, _puisque ·les_ . . . . . . . ' . . . . . ' . . .... .. 

patrouilles sont réduites et peuvent transporter le~r propre nourriture, ou encore , . . ' . 
se la procurer auprès des autochtones. Il n'est pas nécessaire non plus .de se 

charger d'ar~icl.es d'échange, - coquilles de _ nacre,_ tambu, giribiri, _bailer . shell , 

couteaux, toI:nbm,ks , l a11:es diverses; lunettes, colliers de ver:rel~~e et sel, co~e 

U est d'1:1s~g~ <l'en transporter dans les régions réservées où_ J.,1 arsent,~1e st. .'}?as . . ,. 

conou _ou .ri 1est pas a~cepté. Les populations qui seront visitées par l'agent de 

patrouillEef connaissent .la valeur de l 1argE!nt et i 1acceptent bien volontiers en . . ; .. ·. . 
échange _d~ leur travaiJ. et q.e l eurs produi·l;s . IJ. n 1est pas nécessaire de se 

nunir de lourdes _tentes ni d 1équipement ra~io, car \duns c~aque yillage la patro~ille 

trouvera un camp petit mais confortable, construit paries villageois et consista~t - . • 

généralement e~ une hutte pour le fonctionnaire blanc, où.l'on dépose aussi les 

provisions de J.a _patrouill.e-, ·une · cuisine et _une case plus ordinaire pour la poliçe 

et les autres membres autochtones de la -patrouiÙe. _En général au.ssi, il y a aux 
• · ~ 1 

abords du camp une large clairière où la popul.ation du village se rassemble pour 

rencontrer · la patrouille. 
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Lorsque' la patrouille entre dans le village, l'agent de patrouille est géné­

ralement accueilli cér'émonieusement j;,ar les· représentants désignés par la popu­

lat.ion~ Dàns ·ie Papoua, c 1est en général l'officier chargé du maintien de la paix, 

resplendissant ·dans son uniforme de serge bleue, avec sa chaîne et son sabre 

d'o~doünance. En Nouvelle-Guinée, il s'agit du Luluai, qui est un chef nommé par 

le gouvernement, et du Tultul, qui, ·actuellement, est généralement le premier 
\ . . 

adjoin·t ·du Lul.uai plut6t qu'un simpie interprète comme il était à l'origine. L'agent 

, de pàtrouille est conduit à la case qui lui a été réservée et les porteurs se 

déchargent gai:'ment des cantines, des sac~, des caisses et de l'équipement de l a 

patrouille~ La police hisse le Drapeau bleu pour indiquer que le représentant du : 

gouvernement est arrivé dans l.e village. Les porteurs reçoiveut leur rémunération 

'ét ils reprennent le chemin de leur village. I, 1 agent de patrouille s'entretient 

. avec . les . fonctionnaires villageois, recueille les dernières nouvelles et pose l.es 

questions ·traditionnelles : "les routes du village sont-elles en bon ' état?" ·ou 

"a-t-on préparé l'argent des i mp$ts?". Pendant ce temps, toute la population ·du 

• village · ap:para.it, quittant maisons et: jardins. 

'Lo.::-sque les f'onctionnaire s villageois font savoir à l.' agent de patrouille que 

touté la po~ulation ·est présente, le travail officiel de la patro~ille commence. La 
. ..... . . . . . . 

première tache de 11 agent est de procéder au recensement. Disposant du registre des 

noms des•vïllageois , il appelle chaque famille. A mesure que leur nom est appelé, 

les villageois s'avancent·et ies ·uoms de ceux qui sont morts depuis le recensement 

. : • ·précédent sont biffés du registre, les naissances étant de leur c6té portées dans 

le registre~ · L'agent est assisté de ses adjoints, pendent tout ce travail,'et à 

mesure que : J.e·s villageois défilent devant lui, il est tenu au courant des nouvelles 

• du village : nombre· ·des jeunes gens qui travailJ.ent à J.lextérieur; mariages qui ont 

été célébrés; difficultés créées par lJUé jeune fille célibataire, etc. Une vieille 

mère ridée viendra trouver le 11Kiap11 
- nom donné par les autochtones de 

Nouvelle-Guinée à l'agent de patrouille - et, les larmes aux yeux, se plaindra que 

- les Jeunes gens d' aujourd·' hui ne veulent plus obéir, ou qu'un fils bien-aimé a dll 

quitter le village pour travailler au loin. La cérémonie du ,recensement donne à 

l'agent de patrouill.e une bonne occasion de passer en revue les événements du village 

depuis sa précédente visite. 
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Les hommes valides versent au gouvernement un impôt de 2 livres chaèun, par 

année, et reçoivent un reçu, qui est soigneusement conservé en un .lieu sûr; Seuls 

ceux qui peuvent payer cette taxe la paiént; les malades, les vieillards,. ies 
iD~irmes, ies· enf~nts et les femmes ne paient pas d'impôts, pas plus d'ailleurs que 

le..;; habitants des sous-districts réservés• ou particulièrement isolc&s, comme 

f;;<~nyamya. 
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"Telle est.donc ).a façon dont l ' Administration reste en étroit 

contact ayec _les populations terriennes . Il n'y a aucun moyen de 
. . . ' . " . . . 
remplacement pour effectuer ce travail • . Dans quelques années, les 

! • . • 

dernière:, 11poches11 des territoires réservés seront entièrement placées . . . 
sous le contr6le .de l'administration grâce à ces p~trouilles qui parcourent 

. . . . . 

à pied le territoire . Bientôt les massues de pierre, les poignards d ' o~ , 
' . 

les lo.nces, les arcs et les flèches , seront devenus c1es pi'èces de musées; âes 

objets de curiosité à la fois pour les visiteurs blancs et pour les enfants 

des guerriers qui vivent encore dans certaines parties ~e territoires 

• reculés à l ' intérieur du pa:ys 11
• 

Avant oe conclure cette première partie de rna déclaration liminaire, je 

·voudrais préciser les points· suivants 
En premier lieu,en décrivant certains peuples de ce Territoire comme je 

l'ai fait j'ai, de propos délibéré, exprimé ma pensée au passé. Je l 1ai fait , 

en partie, parce que nombreuses , sont les coutumes et les. pratiques auxquelles je 

me suis référé qui ont àisparu - . bien que dans certaines régions on puisse encore 

en trouver quelques-unes· - et en partie parce que ·je ne me propose nullement 

d iavoir l'air de cri tiquer ou de considérer de haut la population de ce Territoire,. 

loin de là . En f'ai t , je me considère cormne 1 '.un de leurs vifs admirateurs 

et je consitlère leur avenir avec la plus gran~e curiosité et la plus grande 

confiance. 

A des degrés divers certes, ni.ais sans exception, ces pcpulations répondent 

favorablement aux efforts faits par l ' Australie , efforts. qui ont été et qui sont 

toujours faits pour eux, et qui tendent rapidencnt vers une collaboration ~roissante 

entre les deux parties , donnant aux populations l ' occasion de travailler elles-mêmes 

à atteindre les buts qui leur sont offerts . Bien·qu1une bonne partie de ce que 

nous avons trouvé en Nouvelle- Guinée soit décourageant , nous avons cependant trouvé 

également des él éments sur lesquels on peut bâtir : nous avons trouvé des gens 

.intel.ligents, très souvent une courtoisie et une• délicatesse d7 sentiments, des 

collectivités établies en bien des régions, des droits fonciers compliqués ~.ais 

bien déf inis, un intérêt très net de la part de beaucoup d'entre eux à la 

.. promesse de paix et de progrès . La réussite des efforts de l'Australie ne peut 
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s I affirmer et . ne , s I affirme que grâce à la.,. coopération, . aux efforts et i;l. . :i.a 

i·éaction. favorable des peuples de .NouvelJ.e-Guinée. _Donc, en :per:1,ant des coutumes · .. 

et du passé, · j .' a_i . voulu . $implement essayer de · brosser . un tableau exact de 

l'actualité. En raison _de ce passé, les changements futurs. et fon~ament~ux . . 

ne ·peuvent intervenir du jour au _lendemain et ne peuvent f;e prop~~_er en . 

u~e ou deux générations. L'édification d'un nouvel ordre social_, _économigue et 

politique est un ]?r_ocessus de longue haleine, encore que notre association avec 
. . . • . . . . . . . ' 

les autochtones nous permette, croyons-nous, de le faire _plus vi~e et de _~aç~A ' • 

plus ordonn(;le_ q_u' on ne ,l'aurait . cru- possible il y a quelques __ ann_~cs~ 

: En second lieu, -pour ce qui concerne .la populat:;.on en e:q.e'.":'même, je voudrais 

faire une -brève . allusion à . la guei-re de 1939-1945. _ +-Ioùs savons fort bien_ que, cette : . 

guerre a dévasté une grande partie de la. ·Nouvelle-Guinée, a ,détruit presque . da ns 

leur totalité to~s les ·signes de prog:.:-0s. matériels qui avaient -été cons.tatés, 

entraînant ·la mort d'un grand nombre sinon de la :plupart <les fonctionnaires 

australiens qui connaissaient et comprenaient·le mi.eux ces .peuples et qui, mieux. 

que personne, savaient de quelle façon . devait se .. développer l ' .aëlministration d,a,ns · 

l'avenir. Ce_que l'on ne sait peut-être . pas aussi .·bien, cependant, ce sont les _,. .'. , 

effets de cette guerre ·sur la population autochtone et je rie .parle. pas en ce moment • 

des centaines de villages qui ont été détruits . ., des milliers. de jardins . qui ont 

cessé d'exister, du bétail qui a été tué. Il n'est pas possible d'évaluer ces 

effets, mais_ les .répercussions de la. guerre sur des centaines de .milliers de 

personnes .qui_ com.nen~aient à peine à pressentir que ·les habitÙôes ancien~es 
! • . ' • • • • . · . • 

commençaient à changer, qui ne possé.daie~t ni expér.ience, ni. instr~ction, ni _ 

connaissances s ur l e squelles elles pouvaient appuyer les gr~nd.es transforr:iations 

à venir, ont provoqué une telle série -d~ •• chc~s psychologiques, socioux et éc.o­

ncmiques sur ce s populations ma~ prépar ées que toute cette expérience a été 

accélér~e bien au-de l à de son t emps. 

Les effets immenses de cette évolution ne peuvent être mesurés, ne peuvent 

être connus, mais ils sont la marque de notre temps et je le crois aussi, de 

toutes les étape s des activités en Nouvelle-Guinée. Dans ce contexte, je 

voudrais .... dire, pour finir, que - fût-ce simplement :parce que 15,000 Australiens 

ont été tués ou ble ssés au Papua, en Nouvelle-Guinée, pendant cette guerre et 

parce que bien d'aut res milliers ont ensuite vé cu, travaillé et combattu avec 

l es autochtones de ce Territoire - s'est créé en Australie un 
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sentiment envers la Nouvelle-Guinée, envers sa population, un sentiment qui 

n 1aurait jamais pu naître autrement; les A~straliens considèrent la. population 
' 

de Uouvel.le-Guinée comme une rceponsabilité qL1'ils sont fiers d'accepter 

jusqu'au moment où ces peuples, avec leur aide, pourront eux-mêmes assumer leur 

ptopre responsabilité comme une nation moderne doit,au X.Xème sièèl~ conduire 

elle-même -ses propres ·affaires. 
' !v'.o.ia ils ne sont pas encore une nation : ile• composent les tribus du • 

littoral, des -régions marécageuses et des montagnes; ce sont les Tolai et les 

Bainings, les lviianmin et les Fe'rma.iu , les Enga et les Chimbu, les Kukulrnku et les 

Bive, parlant, croyons-nous, probablement 700 langues différentes et dont certains 

pratiquent encore les coutumes anciennes dont certaines. sont peut-être contraires 

aux principes d'humanité. Tous se différencient par leurs coutumes tribales et 

•ieurs apparences se rattacha.nt à des Itlilliers de tribus différentes. 

Je vo.udrais conclure cette première partie de ma déclaration liminaire qui, 

ainsi que. je l'ai déjà dit, n'avait ~'autre but que de tenter d'exposer la 

situation actuelle . Lorsque les membres du Conseil le désireront je pourrai, 

plus tard,· leur présenter la deuxième partie de ma. déclaration qui concerne 

plus particulièrement ce qui nous a paru repr_éseoter 1 16volution et les tendances 

les plus intéressantes en Nouvelle-Guinée. 

•• :- Le PRESIDENT ( interpr6tation de l I anglais) : Je veux remercier 1,i. le 

. Représentànt spécial de sa déclaration fort intéressante et instructive et ùes 

: détails qu'il nous · à donnés , Nous att endons avec intérêt la deu;dème pa.rtié de son 

exposé à la séance de cet après-midi à 15 heures. 

ta séance est levée à 13 h . 10. 




